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CRÉDIT AGRICOLE, PERSONNEL ET MOBILIER. 

i TICE CIVILE. — Cour de cassation (ch. des requêtes). 

^Bulletin : Arrêt; légalité; intervention; désistement; 

obligation; dol et fraude; fausse cause; nullité, impu-

tations injurieuses; refus d'en donner acte; dépens. — 

Notaire; blanc; contravention; amende. — Donation 

universelle; obligation de payer les dettes du donateur; 

interprétation d'acte et d'intention; défaut de motifs. — 

Arrêt; interprétation; violation de la chose jugée. — 

Cour'de cassation (ch. civ.). Bulletin : Indivisibilité; 

sentence arbitrale; appel; recevabilité; exécution volon-

taire; acquiescement; mandataire. — Légataire uni-

versel; testament olographe; envoi en possession. — 

Contrat de mariage; frais; conventions; serment déci-

mé _ Cour d'appel de Bordeaux (2' ch.) : Offres 

réelles; compétence exclusive des Tribunaux civils; ju-

ge de paix; demande en validité; chiffre des offres, sauf 

à parfaire; quotité illimitée. — Tribunal civil de la 

Seine : Jurisprudence la chambre du conseil. 

J USTICE CRIMINELLE. — Cour d'assises de l'Aveyron : Ban-

queroute frauduleuse. 

SU CRÉDIT ASEICO E, SNE&SONNCti ET 

Parmi les moyens de soulager les souffrances de la 

propriété foncière et de lui procurer des capitaux à de 

bonnes conditions, se placent en première ligue, la réfor-

me hyp ilhéoaire et l'organisation du crédit foncier. 

*lais ces grandes améliorations n'intéressent directe-

ment qjo les propriétaires'; le's simples cultivateurs M 

fermiers, les agents agricoles, s'ils doivent eu tirer un 

pretit indirect, ne sauraietli, y trouver les secours qui leur 

sont nécessaires pour traverser les temps de crise ou de 

disette. N'ayant .l'autre garantie à offrir que leur moralité 

et leurs instruments de travail, ils demeureront toujours 

exposés aux exigences de l'usure, s'il n'est créé des insti-

tutions spécialement destinées à leur procurer, sans hy-

pothèque, de l'argent à bon marché el à long terme. 

Ces institutions n'existent point chez nous, et la légis-

lation existante est ici encore lu principal obstacle qui s'op-

pose à la réalisation d'un bienfait que toute la population 

rurale attend avec impatience et qu'elle espère du gou-

vernement du prince Louis-Napoléon. 

Jeions un coup d 'œil sur les pays voisins et recherchons 

ensuite ce qu'il est possible de faire chez nous. 

§ 1. — ET.IT DE LA QUESTION A L'ÉTRANGER. 

11 existe en Europe un grand nombre d'établissements 

de ce genre. Leur succès n'est pas partout égal, mais par-

tout ils rendent des services à l'agriculture et aux indus-

tries qui s'y rattachent, en abaissant le taux de l'intérêt 

el en mettant un frein à l'usure. 

Dans ces derniers temps, ils ont puissamment contribué 

à amoindrir les effets des crises provoquées par la disette 

de 1847 et par les commotions politiques de 1848. 

Il en existe en Russie, en Bavière, dans le Wurtem-

berg, dans le duché de Bade, dans la Hesse-Damsladt et 

en Irlande. 

I. — En Russie, une banque dite des Paysans, est ins-

tituée pour l'île d'OEsel. 

Elle est dirigée par les agents du Gouvernement et pla-

cée sous la surveillance du gouverneur-général de la Li-
vonie. 

Son capital est formé en partie par l'Etal, en partie par 
la noblesse. 

H est employé de la manière suivante : 

Un premier fonds est destiné à favoriser la fondation 

d établissements publics et de secours pour les paysans. 

Un second est destiné à des achats de blés réservés en 

magasin, et prêtés à intérêt payable en nature, ou donnés 

aux paysans pour nourriture ou semailles. 

Un troisième fonds a pour objet de favoriser les dessè-

chements des marais et le défrichement des terres incul-
tes. 

— En Bavière, la banque foncière, établissement 

toixie, joint à ses prêts hypothécaires, des opérations ba-

sées sur le crédit personnel ; il existe en outre, dans cha-

que cercle du royaume, des caisses de secours dont le but 

est de venir en aide aux cultivateurs qui méritent intérêt 
Par leur moralité. 

Elles prêtent de petites sommes, sur gage on caution, 

J
1
 après l'avis du comiié de bienfaisance, et sur le consen-

tement de l'autorité du cercle. 

. Ces avances sont remboursables à long terme, avec un 
"nérêt modique. 

Il est difficile d'apprécier l'importance de ces établisse-

ments de pure bienfaisance, qui ne publient aucun compte-

Tendu de leurs opérations, bien que leurs capitaux soient 

considérables. 
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 emprunteurs toutes les facilités possi-

pour le remboursement, qui peut être, à leur volonté. 

intégral, partiel ou avoir lieu^par annuités. 

IV. — Dans le duché de Bade, il existe également des 

banques agricoles. Ces banques ont été fondées dans le 

but de prêter de l'argent aux cultivateurs pour acheter des 

bestiaux. Le taux de l'intérêt est de 6 p. 100 en général. 

L'administration reste propriétaire des animaux achetés 

avec son argent jusqu'au parfait remboursement, ce qui 

la dispense de toutes poursuites judiciaires en cas de 

retard des débiteurs dans leurs paiements. Pour éviter des 

pertes trop considérables, les banques exgient l'assurance 
du bétail aux trais du cultivateur. 

L'insuffisance des garanties a amené la conversion de 

presque toutes ces caisses en banques communales. 

Elles n'ont pas produit, dans le duché de Bade, tout le 

bien que l'on en j ouvait espérer. En effet, dans ce duché, 

on entretient surtout des vaches laitières ou d'élève. Le 

capital emprunté ne se reproduit pas assez vite pour per-

mettre au cultivateur de se libérer sans amortissement. 

C'est surtout, ainsi que le fait remarquer M. Royer (1), 

dans les pays où l'on engraisse que les bienfaits de ces 

cuisses se font sentir. La vente de l'animal engraissé ayant 

lieu dans l'année même du prêt qui a servi à l'acquisition, 

et le produit de la spéculation étant ainsi promptement 

réalisé, le cultivateur peut rembourser facilement le capi-

tal emprunté avec un intérêt même élevé. 

V. — Dans la Hessf-Damstadt et dans les pays situés 

sur la rive gauche du Rhin, chaque cercle ou arrondisse-

ment possède une caisse d'épargne et de prêt. 

Ces caisses, en même temps qu'elles fournissent aux 

Journaliers et aux domestiques un placement MU -, procu-

rent aux habitants pan. ces de' petits prêts de 10 à 100 flo-

rins à 5 p. 100 ii intérêt annuel. 

Leur gestion est confiée à un conseil l'administration, 

sous le couli oie d u ci imité. 

Le- ir capital est liurané par les dépôts des commîmes et 

par les versements tles fondateurs. 

Les prêts sont consentis sur simple reconnaissance de 

l'emprunteur, assisté d 'uni caution solvable. 

Le remboursement s effectue par dixièmes, en trois an-

nées, à raison d'un tiers par an. Toutefois, dans certains 

cas déterminés, le débiteur peut être tenu de rembourser 

trois mois après dénonciation. 

Toutes ces caisses, qui rendent d'immenses services 

aux habitants pauvres des campagnes, ont résisté à la 

crise causée par la disette de 1847, et à celle produite par 

les événements politiques de 1848. Elles sonl aujourd'hui 

dans une situation prospère. 

VI. — L'Irlande aussi, dont la misère est si profonde, 

possède des sociétés de prêts qui ont pour but de venir au 

secours des petits cultivateurs, petits marchands, terras-

siers et ouvriers, au moyen d'avances d'argent rembour-

sables par faibles parties et à un intérêt modique. 

Toutes ces sociétés sont placées sous le contrôle d'un 

bureau central établi à Dublin, dont le lord lieutenant 

d'Irlande nomme et révoque les membres employés. 

Les fonds de ces sociétés proviennent de donations ou 

d'emprunts à intérêts. Le taux ne peut excéder 5 p. 100 
par an. 

Au moyen d'obligations transmissibles par voie d'en-

dossement, elle prêtent sur le crédit personnel, au taux 

maximum de 4 p. 100 par an, jusqu'à concurrence de 10 

livres sterling. 

Les prêts ne sont accordés qu'après enquête préalable 

sur la moralité de l'emprunteur et avec l'approbation du 

comité. 

L'emprunteur et ses deux cautions solvables signent 

une simple reconnaissance, affranchie des droils de tim-

bre. 

L'extinction de la dette a lieu par petits à-comptes. 

Faute de paiement aux échéances, le débiteur est pour-

suivi devant le juge de paix de sa résidence. Les frais ne 

peuvent jamais dépasser 2 schellings (2 fr. 50 c.). Si le 

débiteur ne paie pas après condamnation, il est procédé à 

la vente de ses biens par voie spéciale, à peu de frais. 

Le rapport annuel fait au Parlement par le bureau cen-

tral, constate les plus précieux résultats. En deux années, 

la circulation s'est élevée de 180,000 livres sterlings à 

1,164,100 livres (de 4,500,000 à 29,100,000 fr.) 

Quand on considère que ce capital a été répandu dans 

la classe la plus pauvre en Europe, en prêts de la valeur 

moyenne de 3 livres sterlings (75 fr.), qu'un bon intérêt 

est payé aux actionnaires, et fournit ainsi un placement 

sûr aux petits fermiers et négociants, on ne saurait trop 

faire l'éloge de ces institutions. 

Le jeu de ce système est spécialement propre à corri-

ger certains défauts de la classe ouvrière en Irlande, la 

nécessité de faire des remboursements partiels et hebdo-

madaires stimule son énergie et lui donne des habitudes 

d'ordre et de ponctualité. Si le paysan était obligé de met-

tre successivement de côté ses épargnes pour effectuer en 

une fois un remboursement intégral, il serait rare qu'il ar-

rivât jusqu'à l'échéance sans avoir touché à ce dépôt; au 

contraire, forcé de prélever un schelling par semaine sur 

son salaire, il s'habitue à l'économie et parvient presque 

toujours à se libérer. 

Ce n'est pas tout : les renseignements recueillis par le 

Gouvernement constatent que cette institution donne nais-

sance à de bons sentiments. En effet, l'emprunteur doit 
avoir pour caution deux personnes qui répondent de sa 

moralilé et de sa bonne conduite. Qu'arrive t— il? c'est que 

souvent ii se soumet aux plus grandes privations pour ne 

pas coin promettre ses répondants. Ceux-ci, de leur côté, 

s'intéressent à un homme pour lequel lis ont exposé leur 

crédit, et exercent sur lui une certaine infl leuce. Des 

rapports d'estime et d'amitié suivent généralement ces 

transactions. 

Tels sont les bases et les résultats de quelques-unes 

des institutions de crédit agricole, qui fonctionnent dans 

plusieurs pays de l'Europe. 

§ II. QU'Y A-T-IL A FAIRE. 

En présence de ces faits, on est amené à se poser les 

deux questions suivantes : 

1° Y a-t-il opportunité à provoquer des mesures légis-

(I) Les renseignements ci-dessus, concernant le duché de 
Iîade, le Wurtemberg et la Bavière, sont extraits du rapport 
de M. Royer; ceux concernant la Uesse-Darmstudt, la Russie 
et l'Irlande, sont extraits des nouveaux documents récemment 
publies par nous, sous le ministère de M. Dumas, en janvier 
l8ol, 

latives' qui favorisent la création en France d'institution 
analogues? 

2° Parmi les systèmes pratiqués ou proposés, en exis-

te-il un qui puisse être recommaudé d'une manière spécia-
le au gouvernement ? 

I. 

La première de ces questions est malheureusement trop 

facile à résoudre. S'il est vrai qu'en temps ordinaire les 

cultivateurs, qui n'offrent d'autres garanties que leur mo-

ralité, trouvent difficilement à emprunter; si, loin de pou-

voir se procurer à bon marehé.des capitaux qui leur per-

mettent d'améliorer leur culture, ils n'échappent souvent 

à l'usure, qu'en se débarrassant de leurs produits à des 

conditions désavantageuses, qnelledoit être leur situation 

dans des temps de crise commerciale? L'abondance des 

récoltes elle-même qui semblerait toujours devoir être un 

bienfait, no devient-elle pas alors une source de préjudice 

pour l'agriculteur? Lorsque les prix sont avilis, il ne re-

trouve plus même ses avances; il vend sans bénéfice; il 

vend à perte pour payer le salaire de ses ouvriers, pour 

acquitter ses impôts, son fermage, pour subvenir aux be-

soins de sa famille; et les bonnes années s'écoulent non-

seulement sans lui apporter aucun profit, non-seulement 

sans lui permettre d'entreprendre des améliorations, mais 

même sans l'indemniser des désastres que les fléaux, les 

accident*, ou las maladies épidémiques, occasionnent si 

souvent dans ses bestiaux ou dans ses récoltes. 

Cette triste vérité a-t-clle jamais été plus saisissante 

qu'à notre époque? Qui de nous n'est frappé des souf-

frances profondes qui affligent, depuis plusieurs années, 

in classe la plus laborieuse et la plus économe, la classe 

agricole? D'un bout de la France à l'autre, un long cri de 

détresse s est fait entendre ; el, suivant nous, il n'est pas 

possible .1 hésiter sur l'o .portuuilé, sur l'urgence même 

ie mesurés r près- à soulager des misères qui, à l'heure 

qu'il est, pèsent si douloureusement sur la partie la plus 

nombreuse de ta population !... 

II. 

Mais quelles doivent être ces mesures? A quel système 

doit-on s'arrêter? 

Créeru-t-on une banque centrale à l'instar de la Banque 

de France ? ou bien établira-t-on, dans chaque circons-

cription de département, d'arrondissement, de canton ou 

de commune, des institutions locales indépendantes les 
unes des autres ? 

D'où proviendront les «apitaux ? seront-ils fournis par 

des actionnaires avec droit à des dividendes, ou, au con-

traire, toute pensée de lucre, de spéculation devra-t-elle 

être exclue de ces établissements? 

Sous quelle garantie ces fonds leur seront-ils fournis ? 

Quelles seront les conditions des prêts? L'amortisse-
ment sera-t-il admis comme base des remboursements ? 

Reviendra-t-on à l'idée émise, en 1847, par une com-

mission du congrès central d'agriculture, de comptoirs 

agricoles fondés pour faire des avances à l'agriculture sur 

consignation de récolte, et organisés avec le concours de 

l'Etat, des départements, des communes et des établisse-

ments de bienfaisance? Ou bien établira-t-on pour l'agri-

culture des comptoirs analogues au Comptoir national 

d'escompte, créé dans l'intérêt du commerce après la ré-

volution de février 1848? Favorisera-t-on simplement par 

une loi la formation de sociétés de crédit agricole ana-

logues à celles qui s'organisent en ce moment pour le cré-

dit foncier, en leur accordant certains privilèges, par 

exemple un privilège sur le mobilier et les récoltes, après 

celui du propriétaire, et en créant une pénalité sévère 

contre l'emprunteur qui détournerait ou laisserait perdre 

le gage mobilier confié à sa garde? 

Toutes ces questions méritent d'être débattues. Mais la 

science ne peut formuler ses lois que sur les données four-

nies par l'observation des faits. Or, en cette matière, les 

faits n'ont point encore été reeueillis : de nombreux sys-

tèmes ont été publiés; mais pour passer à l'état pratique, 

ils ont trouvé, soit dans leur insuffisance, soit dans la lé-

gislation, des obstacles insurmontables. Quelques essais 

ont été tentés dans plusieurs localités, mais sur une petite 

échelle. Des renseignements nous sont arrivés de l'étran-

ger, à l'occasion du crédit foncier, sur quelques institu-

tions de crédit agricole ; mais ces renseignements, que 

nous avons néanmoins pris soin de publier à part à la fin 

du volume des Nouveaux documents, sont incomplets. 

Ils ne donnent pas une idée nette de l'organisation, du 

fonctionnement de ces établissements, de leur situation fi-

nancière, et des services qu'ils rendent à la classe agri-

cole : de sorte qu'à l'heure qu'il est, autant la solution de 

la question du crédit agricole est urgente pour les cam-

pagnes qui s'en préoccupent beaucoup, autant elle est 

incomplètement préparée. Les systèmes produits, les ten-

tatives faites, les renseignements recueillis, ne paraissent 

pas devoir mettre le Gouvernement à même de connaître 

avec nne parfaite sécurité les bases fondamentales sur 

lesquelles doit reposer chez nous l'institution du crédit 
agricole. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (chambre des requêtes). 

Présidence de M. Mesnard. 

Bulletin du 21 juillet. 

ARRÊT. — LÉGALITÉ. — INTERVENTION. — DÉSISTEMENT. — 

OBLIGATION. — DOL ET FRAUDE. — FAUSSE CAUSE. — NUL-

LITÉ. — IMPUTATIONS INJURIEUSES. — REFUS D'EN DONNER 

ACTE. — DÉPENS. 

I. Une requête d'intervention qui n'a pu êlre jugée par la 
chambre devant laquelle elle a été portée, a pu être légale-
ment jugée par une autre chambre, qui eu a été saisie ulté-
rieurement, par suite du roulement annuel, lorsque c'est 
devant cette dernière chambre que des conclusions de la cau-
se ont été prises et que l'instruction a eu lieu. 

IL L'arrôtqui a été rendu sur cette intervention, avec le 

Dans cette situation, qu'y a-t-il à faire ? 

Le congrès central d'agriculture l'a exprimé, suivant 

nous, dans sa dernière session, en invitant le Gouverne-

ment à préparer le plus promptement possible un projet 

de loi sur ce sujet. Il a émis le vœu que « préalablement, 

« il fît recueillir à l'étranger tous les documents relatifs 

« aux banques agricoles, ou autres institutions, faisant 

» aux industries qui se rattachent à l'agriculture des prêts 

« d'argent garantis par le crédit personnel ou mobi-
« lier. » 

Si modeste que soit ce vœu, nous croyons que sa réali-

sation est lé préliminaire indispensable delà préparation 

d'un projet de loi sur cette matière, et qu'il y a lieu d'em-

ployer pour le crédit agricole la méthode qui a si bien 
réussi pour le crédit foncier. 

Eu mettant ce. te question à l'étude, le Gouvernement 

calmera bien des impatiences ; il prouvera une fois de plus 

qu'il s'occupe sérieusement désintérêts de la classe agri-

cole, et il sera bientôt à même de prendre des mesures 

qui mettent un freina l'usure dans les campagnes, de pro-

curer aux petits cultivateurs de l'argent à des taux modé-

rés, de soulager enfin des souffrances qUq chaque jour 

aggrave, et qui ne sauraient «ans danger se prolonger 
plus longtemps !... 

J .-B. Josscau, 
avocat & la Cour d'appel. 

pie incident relatif aune remise de cause, etqui a été défini-
tivement vidé par un arrêt, alors d"ailleurs, que les conclu- -
sions sur le fond du procès n'ont été prises que lors do l'arrêt 
définitif. 

III. La partie qui est intervenue sur l'appel, et à laquelle la 
Cour a refusé plus tard de donner acte du désistement de son 
intervention, n'est pas fondée à se plaindre de ce refus, dans 
le cas où, profitant de sa présence dans- la cause, les parties 
principales ont pris contre elle des conclusions qui engagent 
à son égard des questions graves de nullité d'actes pour cause 
de dol, de fraude et de fausse cause, lorsque d'ailleurs e dé-
sistement n'est pas pur et simple, en ce sens qu'il ne contient 
pas soumission de payer les dépens de 1" instance dont elle a 
été la cau<e. 

IV. Une obligation synallagmatique ne peut, sans doute, 
è re annuité pour dol et fraude^ qu'autant que ce dol es! per-
sonnel a celle des [parties contractantes contre laquelle la nul-
lité est demandée ; mais on dort considérer comme partie au 
contrat, celle qui y était représentée par un prèto-ntini el a 
qui profilait la convention. L'annulation a dû, dès lors, être 
prononcée à son égard comme si elle avait figuré personnelle^ 
men dans l'acie, alors surtout que celte annulation s'appuyait 
encore sur une pareille cause. 

V. La Cour d'appel a pu refuser de donner acte à cette par-
tie d'impuiations injurieuses et diffamatoires, lorsque ces im-
putations n'étaient pas étrangères à la cause. Il avait été en 
effet indispensable pour démontrer le dol et la fraude repro-
chés à cetle partie d'établir certains faits qui pouvaient nuire 
à sa considération et entacher sa réputation, mais cette preuve 
rentrait dans les nécessités de la défense de ses adversaires et 
rendait ainsi inapplicable l'art. 23 de la loi du 17 mai 1«19. 

VI. Celte même partie qui n'était intervenue qu'en appel a 
pu néanmoins être condamnée aux frais de première instance, 
alors qu'il était déclaré, par les jugas du fond, que c'était son 
dol personnel qui avait été la cause déterminante de ces dé-
pens. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Taillandier et sur 
les conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin, plai-
dant M e Rendu. (Rejet du pourvoi du sieur Hannuic). 

NOTAIRE. — BLANC. — CONTRAVENTION. — AMENDE. 

La loi du 25 ventôse an XI exige que les actes des 
notaires soient écrits d'un seul et même contexte, sans 
blancs, lacune ni intervalle, sous peine d'une amende 
de 100 francs. Aucune de ces dispositions ne fait suppo-
ser que les blancs, lacunes ou intervalles puissent être rem-
plis par des barres. On doit conclure de ce silence que, môme 
remplis par une barre, ils constituent nne contravention à la 
loi. Si les besoins do la pratique ont fait introduire l'usage 
des barres destinées à remplacer les blancs laissés dans les 
projets d'actes, cet usage n'a été toléré par l'administration 
publique (circulaire du ministre de la justice du 8 juillet 
1823) qne sous la condition d'une approbation spéciale des 
parties au mo nentmême de la passation de l'acte, précaution 
sans laquelle le danger des altérations, contre lequel la loi & 
voulu prémunir les parties, existerait dans toute sa force.. 

Ainsi, un notaire qui s'élait borné à supprimer un blanc 
au moyen d'une barre tirée horizontalement, sans faire ap-
prouver cette suppression par les parties, a encouru l'amende 
prononcée par l'article 13 delà loi du 23 ventôse an XI. Ainsi 
jugé par arrêt de la Cour d'appel d'Orléans, du 20 janvier 
1852. 

Rejet du pourvoi formé contre cet arrêt, au rapport de M. 
le conseiller Naehet et sur les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Sevin, plaidant M' Rigaud. (Bergerre contre 
le procureur-général de la Cour d'appel d'Orléans.) 

DONATION UNIVERSELLE. — OBLIGATION DE PAYER LES DETTES 

DU DONATEUR. — INTERPRÉTATION D'ACTE ET D'iNTENTlON. — 

DÉFAUT DE MOTIFS. 

I. Un arrêt qui, pour déclarer qu'un acte était une donation 
déguisée sous la forme d'une vente, ne s'est pas fondé sur les 
caractères légaux et constitutifs de la donation, mais sur l'in-
tention et la volonté présumées des parties el sur les docu-
ments de la cause, est une décision de fait qui ne peut don-
ner ouverture à cassation. 

II. De môme, lorsque cet arrêt a ajouté que la donatio» était 
universelle, et que le donateur avait entendu imposer au do-
nataire l'obligation de payer toutes ses dettes, il »'a pu bles-
ser aucun texte de loi. 

III. La Cour d'appel n'a pas été obligée de donuer des mo-
tifs sur le rejet de prétendues fins de non-recevoir vaguement 
articulées, niais qui n'avaient point fait l'objet de conclusions, 
précises et distinctes du fond. 

Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Cauchy, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevin ; plai-
dant, M« Frignet. (Rejet du pourvoi du sieur Hallary et au-
tres.) 

ARRÊT. — INTERPRÉTATION, — VIOLATION DE LA CHOSE l'MÉE. 

Les Tribunaux ne peuvent, sous prétexte d'interpréter les 
décisions qu'ils ont rendues, les amplifier, les >. astreindre ou 
les rétracter. (Jurisprudence constante. Voir, entre autres ar-
rêts, celui du 1" mars 1812.) 

Dans l'espèce, le pourvoi se fondait sur ce que, contraire-
ment au principe consacré pur la jurisprudence, la' Cour d'ap-
pel de roulouse avait fait résulter d'un précédent arrêt, s >u-
itns a sou interprétation, une condamnation impliciie a la*M 

tïlulion dune certaine somme, à défaut de condaiiiuauon ex-
presse qu'eU avouait ne pas exister. La dé luctio i de celte 
couctamnalion implicite, au dire du demandeur, constituait 
a violation do la chose jugée à laquelle ou avait ajouté, sous 

le prétexte de l'appliquer. Ajouter à un autre arrêt une dis-
position qui ne s'y trouve pas, c'est, disait-on, absolument 
comme ta ou en retranchait une dispositionqui s'y trouve. 

Le pourvoi, fondé sur plusieurs autres moyens, a («ru sa 
justifier par'-iouliorenient par celui qui vient d'ùtr© exposé, et 
ia Cour eu a prononcé l'admission, au rapport de M. le con-
seiller Leroux de Bretagne; plaidant, M" BécharJ, et sur les 
conclusions conformes de M. l'avocat-général Sevm. (Delapaasa 
contre les mariés deCorvaja.) 
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COUR DE CASSATION (ch. civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

INDIVISIBILITÉ.—SEN 

— EXÉCUTION VOL' 

du 21 fyillet 

ARBITRALE.—Al'l'EL.— RECEVABILITÉ. 

«iitr..—Acou'resi.i JIESI.— MANDATAIRE. 

La contestation relative à une indemnité réclamée; à raison 

de la jouissance d'flft procédé industriel h'gs' pas indivisible, 
encore qu'elle s'agite àTegard de plusieurs cohéritiers. En 
conséquence, lorsque le jugement de la contestation a été_ re-
mis à des arbitres, et que des cohéritiers ont consenti à ce 
que la semence arbitrale lût rendue en dernier ressort, une 
Cour n'a pu déclarer recevable l'appel interjeté, par eux, par le 
moi if qu'il existait un troisième héritier qui n'avait pas re-
noncé à la faculté d'appel et qui, au contraire, en faisait usa-

ge. L'objet de la contestation, se réduisant à une somme d'ar-
gent, n'est pas indivisible; l'appel doit être reçu » l'égard 
de l'héritier qui n'y a pas renoncé, et déclaré non recevable à 
l'égard des deux autres. (Art. 1217, 1218 el 1229 du Code Na-
poléon.) 

Ne constitue pas un acquiescement valable l'exécution volon-
taire par un mandataire d'une semence arbitrale, rendue sur 
compromis dans lequel il a, à la venté, renoncé à l'appel, 
mais alors que les pouvoirs à lui donnés par son mandant, 
bien que tort élendus, ne l'autorisaient pas a conférer aux ar-
bitres le droit déjuger en dernier ressort. 

Cassation, sur le premier chef seulement, après délibéra-
tion en chambre du conseil, au rapport de M. le conseiller Ai-
rock, el sur les conclusions de M. l'avocat-général Rouland, 
d'un arrêt rendu, le 8 juillet 1848, parla Cour d'appel de Be-
sançon. (Petit contre veuve el consorts de Marmier. Plaidants, 
M" Dareste et Dufour.) 

LÉGATAIRE UNIVERSEL. — TESTAMENT OLOGRAPHE. — ENVOI EN 

POSSESSION. 

En l'absence d'héritier à réserve, le légataire universel, ins 
thué par un testament olographe, qui a oblenu l'ordonnance 
d'envoi en possession, n'a neu à prouver pour être maintenu 
dans la possession de fait et de droit de la succession : c'est à 
ceux qui attaquent le titre en vertu duquel le légataire pos-
sède, a prouver les vices de ce titre. (Art. 1006 et 10U8 du 
Code Napoléon.) 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Grandet, et con 
fermement aux conclusions de M. l'avocat général Rouland, 
d'un arrêt rendu, le 2 juin 1851, par la Cour d'appel deCaen 
(Veuve Lemièreconlre consorts Lemière. — Plaidants, M" Bé-
guin-Billecocq et Groualle.) 

CONTRAT DE MARIAGE. — VRAIS. — CONVENTIONS. — SERMENT 

DÉCISOIRE. 

Eu l'absence de conventions exprimées dans les actes qui 
règlent les conditions civiles du mariage, les frais du contrat 
de mariage doivent être mis, par portions' égales, à la charge 
des deux époux. 

Mais alors que les actes réglant les conditions du mariage 
sont mueis à cet égard, l'un des époux ne peut déférer le ser-
ment à l'autre, à l'effet d'établir que celui-ci a, par conven-
tions verbales antérieures au mariage, pris à sa charge la to-
talué des frais du contrat. Le refus de prêter le serment ainsi 
déféré n'équivaut qu'a un simple aveu, et ne saurait rempla-
cer l'acte authentique que la loi exige pour la constatation ré-
gulière et valable des conventions matrimoniales, dont les sti-
pulations relatives aux frais du contrat font nécessairement 
partie. (Art. 1394, 139.3, 1396, 13S8 du Code Napoléon.) 

Cassation sur ce dernier chef seulement, au rapport de M. 
le conseiller Gillon, et conformément aux conclusions de M. 
l'avocat-général Rouland, d'un jugement rendu le 28 novem-
bre 18-49 par le Tribunal civil de Grasse (daine de Riouffe de 
Thoreng contre M. Bonniol et le sieur de Riouffe de Thoreng ; 
plaidants, M" de Saint-Malo et Luro, avocats). 

ERRATUM. — Bulletin de la Cour de cassation du 19 juillet 
(chambre civile). 

Dans le compte-rendu du premier arrêt, §111, trois lignes 
doivent être supprimées, et l'on doit lire simplement : « Lors-
qu'un jugement est exécutoire par provision , le gagnant 
peut appeler incidemment, lorsqu'il s'agit d'une erreur de 

en effet, pour avaries 1 fr. 50 c , sauf à parfaire en cas d'in-
suffisance, ce qui n'assignait aucune limite à la somme pro-
posée dans le cas où elle serait jugée au-dessous de la valeur 
des avaries alléguées; que, d'un autre côté, le refus de ces of-
fres de la part du défendeur, sans indication de la somme 

une extension îllirni-
franchissait le cercle 

personnelle et mobi-

çatcul 
Cour. 

dont se borne à demander la rectification à la 

COUR D'APPEL DE BORDEAUX (2' 

Présidence de M. Poumeyrol. 

Audience du 19 juin. 

ch.). 

OFFRES RÉELLES. — COMPÉTENCE EXCLUSIVE DES TRIBU-

NAUX CIVILS. JUGE 1>E PAIX. DEMANDE EN VALI-

DITÉ. CHIFFRE DES OFFRES, SAUF A PARFAIRE. 

QUOTITÉ ILLIMITÉE. 

Les demandes en validité d'offres réelles doivent, dans tous 
tes cas et quelque minime que soit la somme offerte, cire 
portées devant les Tribunaux civils (1 ). 

Au surplus, la demande en validité d'offres même inférieures 
à 2i)0 francs, faites avec la mention, sauf à parfaire en 
cas d'insuffisance, étant par-là même indéterminée, ne peut 
êlre portée devant le juge de paix. (Loi du 25 mai 1838, 
art. 1".) 

Le 5 février 1852, le sieur Davèze loua au sieur Souli-

ran un cheval et un cabriolet, pour une journée, au prix 

de 5 fr. 

Quand il les rendit, le sieur Soutiran remarqua quelques 

dégradations aux ressorts de la capote du cabriolet. Il en 

réclama la réparation; mais on ne put s'accorder, et le 26 

février le sieur Davèze, prévenant le procès qui était im-

minent, fit offrir au sieur Soutiran, réellement et à de-

niers découverts, la somme de 6 fr, 50 cent., savoir : 5 fr. 

pour la location et 1 fr. 50 cent, pour la réparation des 

ressorts, « sauf, disait l'acte d'offres, à parlaire quant à 

celte dernière somme, en cas d'insuffisance, au vu des 

quittances justificatives des ouvriers. » 

Le sieur Suutiran refusa ces offres comme insuffisantes. 

Aussitôt le sieur Davèze l'assigna devant le Tribunal ci-

vil de Ribérac, pour les voir valider. 

Mais là le sieur Soutiran déclara décliner la compétence 

du Tribunal. Il soutint que celte demande, purement per-

sonnelle et mobilière, inférieure à 200 fr., aurait dû être 

portée devant le juge de paix. 

30 mars, jugement qui statue ainsi : 

a Attendu, sur le moyen d'incompétence propo. é par le dé-
fendeur, que les juges de paix sont des juges d'exception qui 
ne peuvent , conuai ire que des actions qui leur sont formelle-
ment attribuées par la loi; que lorsqu'il s'élève des doutes sur 
le point de savoir si telle affaire doit leurêtre soumise ou si 
elle doit être jugée par les Tribunaux ordinaires, c'est en fa-
veur de ces dernier- Tribunaux qu'il faut se prononcer, parce 
qu'ils ont plénitude de juridiction, et que tout ce qui n'en est 

as détaché par une disposition précise est livré par le légis-
ateur à leur appréciation; 

« Attendu que la loi du 25 niai 1838, en déférant aux juges 
de paix la connaissance préalable de toutes les demandes per-
sonnelles ou mobilières eu dernier ressort jusqu'à lOOfr., et à 
charge d'appel jusqu'à % 0 fr., a laissé eu dehors de ce cercle» 
certaines affaires qui, à raison de leur nature, restent dans le 
domaine des Tribunaux de première instance; qu'on peut mê-
me se demander, dans la cause actuelle, si l'action eu validité 
d'appel dont leTribunal est saisi, n'est pas d'une valeur indé-
terminée, bien que la somme olîerte soit des plus minimes et 
qu'elle ne dépasse pas le chiffre de 6 fr. 50 c. ; qu'on a offert, 

6 

(1) Conf. Carou, t. 1", p. 60, n° 75. — Toutefois la doctrine 
la plus générale s'est arrêtée à celle distinction, savoir, si les 
offres (supposées inférieures à 200 fr.) ont été faites en venu 
d'une condamnation ou au contraire avant toute demande. 
D'ans ce dernier cas, la demande en validité, véritable de-
mande personnelle mobilière, est de la compétence du juge de 
paix qu'elle- soit formée par voie prineipa'e ou incidente. Ca-
rasson t. 1", p. 581; Augier, v° offres, n° 2; Chauveau, Jour-
nal des Avoués, t. 1" , p. 400; Allain, t. 2, p. 34; Rép. Joum. 

Pal., V justice de paix, n° 276, 

qu'ij exigeait, laissait à ses prétention 
tée; qu'ainsi l'affaire, sous ce rapport 
dans lequel se renferment, en matière 
liere, les attributions de la justice de paix ; 

Attendu d'ailleurs que, les offres liissçn>elle> réduites 1» 

la modique somme défi fr. 5l>c, l'action en validité fbrméç 
parDavèze neu resterait pas moins dans la compétence du 
Tribunal; qu'il est à remarquer, d'abord, que la procédure 
en matière d'ordre est placée dans la 2' partie du livre I' r du 
Code de procédure, où l'on ne s'occupe que d'objets étrangers 
à la juridiction des juges de paix ; que la saisic-gagerie, pour 
des baux, d'une valeur limitée, est le seul acte qui ail été dé-
taché, parla loi du 25 mai 1838, de la compétence des Tribu-
naux ordinaires, pour être ajoulé aux attributions de la justice 
de paix; mais que cette exception, unique pour les procédures 
énumérées dans cette partie du Code judiciaire, doit laisser la 
procédure des offres dans le droit commun; 

« Attendu qu'à ces considérations générales viennent aussi 
se joindre les moyens de solution puisés dans le texte de la 
loi; qu'il est dit, en effet, clans l'art. 815 du Code précité, que 
la demande en validité ou en nullité d'offres sera formée d'a-
près les règles établies pour les demandes principales; et, si 
elle est incidente, elle le sera par requête ; que ces dernières 
expressions, qui sont applicables à toutes demandes en validité 
d'offres incidentes, annoncent assez que c'est aux Tribunaux 
ordinaires qu'il appartient d'en connaître; car ce n'est pas 
par voie de requête qu'on procède devant les juges de paix; 
que l'art. 49 du même. Code dispose aussi que les demandes 
relatives aux offres réelles sont dispensées du préliminaire de 
conciliation; que celle disposition générale, qui n'admet au-
cune distinction, suppose nécessairement que ces demandes en 
validité d'offres sont du ressort des Tribunaux de première 
instance, puisqu'il n'y a que les affaires portées devant eux qui 
soient assujetties à la tentative préalable de conciliation ; — 
Qu'on ne doit pas s'étonner que le législateur ait livré ces sor-
tes d'affaires à l'apprécialion des Tribunaux ordinaires, que 
les offres en général se rattachent presque toujours à t'exécu 
tion de jugements, ou de contrats emportant voie parée; que 
c'est pour prévenir ou arrêter des poursuites d'exécution, que 
le débiteur a recours à des offres ; qu'il est naturel alors que 
la loi ait saisi la juridiction ordinaire de ces actes, pluiôt que 
des juges d'exception, qui ne connaissent pas de l'exécution 
de leurs jugements ni de celle des acies exécutoires ; qu'a la 
vérité, les offres ont lieu quelquefois, comme dans l'espèce, 
avant une action en justice ; mais que ces cas sont les plus ra-
res, et que le législateur, préoccupé de ce qui arrive le plus 
fréquemment, a voulu procéder d'une manière uniforme, et ne 
créer qu'une seule juridiction pour juger les demandes de ce 
genro ; 

« Attendu que l'objection prise de la modique valeur du 
litige ne suffit, pas pour faire taire un texte de loi assez clair 
et propre à dissiper tous les doutes ; 

« Que les demandes formées pour frais parles officiers mi-
nistériels, quelque minime qu'en soit le chiffre, restent dans 
le domaine des Tribunaux ordinaires ; 

« Qu'il en est de même des demandes en validité de saisie-
arrêt, bien que la somme, cause de la saisie, soit inférieure à 
200 fr. et même à 100 fr.; , 

« Que si cependant le créancier d'une somme inférieure à 
ce taux provoque une saisie-arrêt sans litre ou en vertu d'un 
titre privé, l'action en paiement isolée de la saisie se trouve-
rait de la compétence des juges de paix ; 

« Qu'elle n'en est pas moins dévolue aux Tribunaux de pre-
mière instance, comme inclusivement liée à la demande en va-
lidité de la saisie-arrêt; 

« Qu'il en est de même de la demande en validité d'offres 
lorsqu'elle se rattache à une dette qui, par sa valeur peu im-
portante, aurait donné lieu à une action devant le juge de 
paix ; 

« Le Tribunal, sans s'arrêter ni avoir égard à choses allé-
guées par Bernard Soutiran, rejette, comme mal fondé, le 
moyen d'incompélence par lui proposé, et ordonne qu'il sera 
passé outre à la plaidoirie sur le fond, dépens réservés. » 

Appel parle sieur Soutiran. 

Devant la Cour et dans son intérêt, M* Brives-Cazes, 

son avocat, a dit : Que les demandes en validité d'offres 

réelles soient des demandes purement personnelles et mo-

bilières, cela n'est pas douteux ;-à ce titre, elles sont donc 

de la compétence du juge de paix, quand elles ne dépas-

sent pas 200 fr. C'est le cas de l'espèce actuelle, puisque 

la demande ne porte que sur une somme de 6 francs 50 
centimes. 

Toutefois, les premiers juges ont fait deux ordres d'ob-

jections : 1° Le litige, d'après eux, serait indéterminé, et 

cela uniquement parce que l'acte d'offres porte cette men-

tion banale ; sauf à parfaire, etc. Mais c'est perdre de 

vue qu'il ne s'agit, dans la cause, que de la validité d'of-

fres réelles. Or, il n'a été offert réellement que 6 francs 50 

centimes. Pour le surplus, il n'y a que les offres verbales. 

Le juge n'était donc saisi que d'une demande en validité 

d'offres réelles de 6 francs 50 centimes. Ce serait, au sur-

plus, s'exagérer la portée de ces mots : sauf à parfaire, 

etc., que de croire qu'ils peuvent influer sur la fixation de 

la compétence ou du dernier ressort. Ils constituent une 

formule de style dans les actes judiciaires. Ils n'empê-

chent pas que ces offres ne soient jugées insuffisantes, et 

on n'y a jamais égard. C'est évidemment un ajustement de 

conclusions, et pas autre chose. 

2° Dans tous les cas, a dit le Tribunal, les demandes 

en validité d'offres réelles doivent, à raison de leur nature 

même, être toujours portées devant les Tribunaux civils. 

Plusieurs raisons sont invoquées à l'appui de cette thèse : 

la première est tirée de la place qu'occupe la procédure 

des offres réelles dans le Code de procédure; mais cet ar-

gument n'est pas exact, puisque, dans cette même partie 

du Code, on trouve la saisie-gagerie, la saisie-revendi-

cation, qui, dans de certaines limites, sont aussi de la 

compétence du juge de paix. — La seconde raison est une 

analogie avec les demandes en validité de saisie-arrêt. 

Mais, pour ces demandes, le législateur s'est expliqué. 

V. Exposé des motifs de la loi de 1838. — La troisième 

raison est un argument tiré du texte de l'ai t. 815 du Code 

de procédure. Mais de ce que l'on ne procède pas par re-

quêie devant les juges de paix, il n'en résulte pas qu'il y 

ait impossibilité d'introduire devant eux des demandes in-

cidentes. Il est certain, au contraire, quedes demandes de 

cette espèce sont journellement portées à leur barre. Seu-

lement on procède alors par exploit signifié à partie, au 

lieu de procéder par requête d'avoué. Au surplus, Ro-

dière, t. 3, p. 57, dit formellement que les demandes en 

validité d'offres réelles, portées incidemment devant les 

juges de paix, le seront par exploit signifié à partie, etc. 

— La quatrième raison, tirée de l'art. 49, ne saurait arrê-

ter. Elle prouve trop, parce que la dispense du pré imw 

naire de conciliation ne prouve rien quant à la difficulté 

actuelle. Le juge de paix est certainement compétent pour 

d'autres demandes qui sont cependant dispensées des pré-

liminaires : sic les demandes en intervention, en garantie, 

en paiement de loyers, etc.— La dernière raison est celle-

ci, à savoir, que les demandes en validité d'offres réelles 

se rattachent nécessairement à l'exécution des jugements 

et actes, les juges de paix sont par là même incom-

pétents pour eu connaître, Toutefois on est obligé de re-

' connaître que certaines demandes eu validité, comme dans 

l'espèce, précèdent toute autre action. Elles sont l'instance 

elle même : comment alors ne pas leur appliquer les prin-

cipes généraux ? C'est ce qu'a fait la doctrine qui a distin-

gué le cas où les offres interviennent sur l'exeeution d'un 

jugement, de celui où elles précèdent toute action en 

justice, etc., etc. — Si toute demande en validité d'of-

fres, quelque minime qu'en fût le chiffre, devait êlre por-

tée devant les Tribunaux civils, il serait facile, par un 

moyen détourné, d'échapper à la juridiction des juges de 

paix, en prenant, par exemple, les devants et en faisant 

de» offres réelles aussi dérisoires quelles fussent, etc. 

M
e
 de Carboimier, avocat du sieur Davèze, a soutenu le 

système du jugement attaqué. 

" La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avocat-

général Darius, a rendu l'arrêt suivant : 

« Attendu que, par l'assignation du 1" mars dernier, don-
née par Davèze à Soutiran, le Tribunal de Itibéçac a été saisi 
d'une demande en validité d'une offre de (i fr. 50 c, sauf à 
parfaire «n cas d' inmffisnnrc , que, d'après de pareils ter-
mes, celte offre n'était pas limitée; 

« Attendu que Soutiran, qui avait déclaré ne pas vouloir 1 ac-
cepter, a persisté purement el simplement dans son refus de-
vant les premiers juges, sans fixer la somme à laquelle le li-
tige si-, serait renfermé; que dès-lors, sa valeur est devenue de 
plus en plus indéterminée, ce qui suffit pour justifier la dé-

cision par laquelle le Tribunal de Ribérac s'est déclaré com-
pétent : 

« Met l'appel au néant. » 

nal dire qu'il n'y a lieu à prononcer la sortie dudit |t 
Jugement : « Attendu que le Tribunal ne se 

quant à présent suffisamment édifié sur [" 
avant faire droit, ordonne que IL. . sera v 

état nienï"!
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ii greffe, être i usuite requis et statue ce qu'il aonifru^'iN 
« Paris, 9" chambre, *1 juin 1845. »
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CONSEIL JUDICIAIRE ad hoC POUR INTENTER UNE ACTION C0 

SON CONSEIL JUDICIAIRE QUI REFUSE D'ASSISTER
 I,Tl

* 

Celui qui veut intenter une action contre son conseil
1 

diciâire, qui iui refuse son assistance, n'a point
 qu

 |. 

pour agir seul enjuslicc, ^et ne peut dans ce cas êtr
e 

ju-

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE. 

{Jurisprudence de la chambre du conseil.) 

TUTEUR A L'IN IERDIC.TI0N POUR CONSENTIR AU M»RIAGE D'UN EN-

FANT DE 1,'lNTERblT ET CONSTITUER UNE DOT. 

Il ne peut disposer des sommes à un autre titre. 

« Le Tribunal : 
« Attendu que l'article 511 du Code civil ne permet que 

dans le cas du mariage de l'enfant d'un interdit, de régler 
la dot qui doit lui être faite sur les biens de son père; qu'il 
suit de ce principe que le conseil de famille de Lem..., inter-
dit, ne pouvait autoriser le tuteur à son interdiction de dispo-
ser d'une somme de 30,000 francs au profit de chacun des en-
fants dudit Lem..., puisqu'au moment de son autorisalion, il 

ne s'agissait pas d'uu établissement par mariage; mais, at-
tendu que depuis la délibération du conseil de famille du 26 
février 1850, Alphonse Lem.... s'est marié, qu'il a pu croire, 
sur la foi de cette délibération, que la somme de 30,000 francs 
lui serait remise; que, bien que les formalités prescrites par 
l'article 511 qui exige l'approbation du contrat de mariage par 
le conseil de famille et l'homologation par leTribunal de la 
délibération relative à celte approbation, n'aient pas été rem-
plies, il y a lieu d'homologuer la délibération précitée ; en ce 
qui louche Alphonse Lem...., puisque le mariage ayant été 
contracté, il n'y a pas lieu d'examiner le contrat qui ne peut 
plus être modifié ; mais attendu, en ce qui touche Jacques Lem.., 
que la délibération du conseil de famille ne peut être homo-
loguée à son égard, puisqu'il ne s'agit pas de son mariage; 
autorise à vendre rentes nécessaires pour payer la somme de 
30,000 francs seulement. » (Jugement : 19 juillet 1850.) 

ÉTABLISSEMENT DES ENFANTS. — AUTORISATION DE CAUTIONNER 

LE GENDRE. 

« En ce qui touche le cautionnement : 

« Attendu que l'article 511 du Code civil ne permet au 
conseil de famille d'un interdit de disposer de ses biens que 
pour l'établissement de ses enfants ; qu'il n'est donc pas pos-
sible d'employer partie de la fortune de la dame Cass.... à 
camionner le sieur Hall..., son gendre, pour l'acquisition du 
litre de notaire du sieur Muig... ; en ce qui touche le prêt de 
10,000 francs ; attendu que ce prêt rentre dans l'administra-
tion du tuteur qui peut placer les biens de l'interdite au mieux 
de ses intérêts, sous sa seule responsabilité; et que le Tribu-
nal n'a aucun droit de se mêler de l'administration d'une tu-
telle ; 

« Par ces motifs, rejette. » (Jugement : 12 juin 1850.) 

FRAIS D ENTRETIEN. FIXATION. • FORFAIT. 

En thèse générale, le tuteur à l'interdiction, ne peut 

bénéficier sur les fonds à lui alloués pour l'entretien de 

l'interdit, ni, à plus forte raison, se plaindre de n'avoir pas 

assez profité,. et réclamer une indemnité. (Code civil, 400, 
454, 455.) 

LeTribunal: «Attendu qu'on ne saurait admettre avec le 
requérant que le conseil de famille appelé, par l'article 454 
du Code civil, à régler par aperçu el selon l'importance des 
biens la somme à laquelle pourra s'élever la dépense de l'in-
terdite, pour déterminer ensuite positivement, suivant l'article 
455, la somme à laquelle commencera, pour le tuteur, l'oWi-
galion de faire emploi de l'excédent des revenus, ait pris avec 
celui-ci un abonnement et fait un forfait qui le dispense d'ad-
ministrer en bon père de famille, et lui donne le droit d'espé-
rer, do réaliser et de prélever un bénéfice; que, s'il est néces-
siteux, si ses fonctions exigent des honoraires, une pension ou 
des appointements peuvent par lui être réclamés, et doivent 
lui être alloues ostensiblement, le cas échéant; 

« Attendu qu'on ne saurait pas davantage, avec le conseil 
de famille, admettre, durant la tutelle et en dehors de tout 
compte-rendu, la distinction de dépenses ordinaires et de dé-
penses extraordinaires devant grever les fruits ou atteindre le 
fonds, puisque l'administrateur doit toujours proportionner 
ses dépenses à ses recettes effectives, et ne peut, avec autori-
sation préalable, entamer les capitaux qu'au cas démontré de 
nécessité absolue et d'insuffisance reconnue des moyens dispo-
nibles; que rien de semblable n'est constaté dans l'espèce, 
puisque les prétendues grosses réparations dont on ne parlait 
pas, en août dernier, et qu'on invoque aujourd'hui comme un 
argument désespéré, se sont réparties sur sept années et ont 
dù laisser, encore, après leur acquittement successif, bien au 
delà de ce qui était strictement nécessaire à l'accomplissement 
des devoirs imposés par l'article 400 du Code; 

« Attendu, néanmoins, que le conseil de famille de la de-
moiselle Gou..., qui a prononcé un blâme mérité, a procédé 
avec maturité, après s'être entouré des documents propres à 
éclairer sa religion; qu'en définitive, il a reconnu des besoins 
et un état de gêne accidentel auquel il a jugé à propos de por-
ter remède par une mesure essentiellement exceptionnelle qui 
ne pourra se renouveler ni servir de précédent ; — Qu'en cet 
état et eu égard à la position toute spéciale du requérant qui 
est frère et seul présomptif héritier de l'interdite, il convient 
d'homologuer la délibération dont s'agit, en date du 21 dé-
cembre 1817, et d'autoriser la vente de 265 fr. de rente 5 pour 
100 sur 5,265 fr. (Jugement : 29 janvier, 5 février 1848.) » 

INTERDICTION, — DEMANDES DE MISE EN LIBERTÉ PAR DES IN-

DIVIDUS PLACÉS PAR L'ADMINISTRATION OU LA FAMILLE , DANS 

DES MAISONS DE SANTÉ COMME ALIÉNÉS. 

Si un individu, retenu dans une maison de santé pour 

cause d'aliénation mentale, demande sa mise en liberté, 

le Tribunal, avant faire droit, ordonne la visite et l'inter-

rogatoi-re par un juge commis ; les renseignements trans-

mis par l'administration ou la famille, quelques égards 

qu'ils méritent, ne sont pas des éléments judiciaires et 

contradictoires qui dispensent d'une nouvelle instruction 
Loi du 30 juin 1838, art. 29. 

Requête: «La dame B..., et son mari pour l'autoriser, en ce 
moment détenu en la maison royale de Cliarenton exposent • 
que par sune de quelques scènes do violence, qui ne doivent 
êlre attribuées qu'à une exaltation momentanée, causée par des 
pertes pécuniaires et. des préoccupations littéraires, ledit sieur 
B... a ete, le... conduit à l'hospice de Cliarenton, comme alié-

sisté par lui; il doit se faire nommer par le Tribunal^" 
conseiljudiciaire ad hoc.

 u
n 

Celte demande doit être présentée à la chambre 

conseil, puisqu'il n'y a pas de contradicteur possible n 
suit cette marche par analogie de ce qui se pratianè 

Ion les articles 25, 497 et 2208 du Code Napoléon, 

qu'un mineur ou un interdit ne peut, par une cause sn'" 

ciale, être assisté de son tuteur, parce que l'individu 

incapable d'agir personnelleniot. Il ne suffirait pas d' ^ 

simple autorisation de la justice, comme on l'accord""
8 

une femme mariée, parce qu'elle n'est pas frappée d''
3 

capacité réelle.
 ln

" 

ltequèlc : Le sieur C. de M... expose que le sieur Y 

conseil judiciaire, refuse de l'autoriser à faire te placenie'i r
1 

viager de 87,000 fr. et intérêts qu'il doit, sous quelques ion
 4 

toucher de G... pour lo prix de divers immeubles à lui » '*' 
dus; que cependant l'exposant étaut célibataire et n'ayant n 
des parents dans' l'aisance, a le droit de placer son argent d 
manière à augmenter le chiffre de ses modestes revenus -

 01 
sous ce premier rapport, il a besoin de se faire autoriser narl' 
justice à faire ce placement ; que, d'un autre côté, il

 a
 J. 

comptes à demander à ce même conseil judiciaire de som 
mes importantes qu'il a touchées pour lui ; que la som" 

mation qu'il a fait faire au sieur Y... est restée sans effet • 
qu'il se trouve dans l'obligation de former une demande e 

justice contre ledit sieur Y...; mais que, soumis à un conse'! 
judiciaire, il ne peut plaider sans l'autorisation d'un conseil «t 
requiert qu'il plaise au Tribunal lui nommer un conseil sn* 
cial à l'effet de l'assister dans les diverses demandes qu'il» 
trouve dans l'obligation de diriger contre le sieur Y.. 

Conclusions du procureur du roi : Attendu qu'eu su oposant 

que l'individu pourvu d'un conseil judiciaire ait action contre 
son conseil, à cause d'un refus d'assistance dans uïi cas dé-
terminé, le requérant n'aurait pas besoin, pour faire statuer 
par le Tribunal sur le mérite d'un pareil refus, d'avoir un 
conseiljudiciaire ad hoc, qui ne pourrait que lui prêter for-
cément son assistance et dont la nomination est dès lors inu-

tile, puisque, si on ne peut admettre des nominations succes-
sives de conseils judiciaires jusqu'à ce qu'il s'en trouve un qui 

prête sou assistance, el s'il n'y a en définitive d'admissible 
qu'une décision judiciaire, il faut reconnaître l'inutilité d'un 
conseil de justice ad hoc qui n'aurait point à délibérer et qui 
ne pourrait que laisser aux Tribunaux le soin de prononcer-
que le requérant doit donc avoir qualité, s'il a action contre 

son conseil judiciaire à raison d'un refus de concours, pour 
agir seul contre lui; nous sommes d'avis qu'il n'y a lieu à la 
nomination d'un conseil judiciaire ad hoc. 

« Jugement: — Attendu qu'on ne peut pas admettre, en 

principe absolu, qu'une personne pourvue d'un conseil judi-
ciaire, sera privée du droit d'intenter, dans aucun cas, une 

action coutre son conseil; que si cette action peut être intentée, 
il est cependant désirable que l'exercice n'en soit pas livré li-
brement à la personne pourvue d'un conseil judiciaire, afin 
que cette personne ne puisse pas, chaque jour, entamer contre 
son conseil des procès qui seraient ruineux pour elle et qui 
rendraient la position du conseil intolérable; qu'on ne peut pas 
assimiler la position de la personne pourvue d'un conseil judi< 
ciaire à celle de la femme mariée ; que la femme mariée n'est 
soumise à l'obligation de se pourvoir de l'autorisation de 1» 
justice, à défaut de celle de son mari, qu'à raison dih respect 

dû suivant nos lois, à la puissance maritale, tandis que la l 
personne pourvue d'un conseil judiciaire est considérée com-
me atteinte d'une sorte d'altération morale ou intellectuelle; 

« Que, dans un cas tel que celui qui se présente, ce n'est 
pas une autorisation judiciaire qui doit être demandée; que 
l'analogie qui doit être admise ici est celle qui existe entre II 
si'uation du demandeur et celle d'un incapable qui serait 
pourvu d'un tuteur; qu'il y a lieu à la nomination d'un tuteur 
ad hoc quand il s'agit d'un cas spécial dans lequel le tuteur 
légalement donné ne peut pas agir pour l'incapable ; qu'il faut 
donc, dans l'espèce actuelle et par assimilation de principe, 
nommer un conseil judiciaire ad hoc au requérant comme il 
le demande : le Tribunal nomme le sieur..., etc. » (Paris: 9 
chambre, 12 mars 1846.) 

né, et que, depuis dix-huit mois, il y est tenu renfermé malgré 

que, cependant, il a conservé toujours l'us ge 
ses réclamations 

de sa raison, ce qui n'a fait qu'accroître eucoreson Vuiiiour" en 
ui faisant sentir lout ce qu'a d'affreux pour un homme intel-

ligent la compagnie des fous et des insensés; que la dameB 
persuadée que son mari n'est point aliéné et qu'elle l'a tou-
jours connu tel qu'il est aujourd'hui, demande qu'il lui soit 
rendu et qu une détention perpétuelle ne soit pas le sort d'un 
homme qui ne diffère des autres hommes que par un MÉ 
d exaltation due a des malheurs passagers et à des travaux ar-
dents de 1 intelligence ; requièrent... ordonner que C sera II 
bre de sortir de l'hospice royal de Charenlon etc 

société 

JUSTICE CRIMINELLE 

rendre ce réclamam à la 

Attendu qu'en cet étal .1 parait sans utilité de procéder à 
de plus amples vérifications; requiert, qu'il plaise au Tribu" 

COUR D'ASSISES DE L'AVEYRON. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Lacroix, conseiller à la Cour 

d'appel de Montpellier. 

Audiences des 22 et 23 juin. 

BANQUEROUTE FRAUDULEUSE, 

11 s'agit aujourd'hui devant la Cour d'assises d'une ban-

queroute frauduleuse. Ces sortes d'affaires inspirent en 

général peu d'i.uérêt, parce qu'elles sont peu fécondes en 

émotions. Cependant, dès l'ouverture des débats, uneal-

fluence nombreuse se porte à la Cour d'assises 5 c'est que, 

dans cette cause, de grands talents doivent se faire
 eQ

~ 
tendre. 

Les accusés sont au nombre de cinq. Jean Dounieyren. 

marchand, âgé de 39 ans, domicilié à Coupiac i MOT 

Combes, sa femme, âgée de 46 ans; Antoine Resseguieu 

sabotier, âgé de 41 ans, domicilié à Mouclar ; Jean-Jac-

ques Ronnet, buraliste, âgé de 41 ans, domicilié à Curvaue 

(Tarn), et Pierre Cluzel, âgé de 30 ans, domicilié à Brousse. 

Le premier est poursuivi comme coupable de banqueroi»
8 

frauduleuse ; les quatre autres comme ses complices-

M. deVérot, procureur de la République, occupe' 

siège du ministère public. i 

M' Vezin, avocat, est chargé de la défense de l'ace"
88 

principal et de sa femme. .1. 

M'Catimes, avocat, doit plaider pour Resseguier ; » 

Azemar pour Ronnet ; M' Rodât pour Cluzel. 

Vmci l'analyse des faits relevés par l'acte d'accus^tio^ 

« Le 23 octobre dernier, Jean Doumeyron, marctian 

d'étoffes à Coupines, dénonça, à la gendarmerie, u» . ^ 

de 13,100 fr. qu'il prétendit avoir été commis chez lu' .
( 

à son préjudice, avec escalade et effraction, dans la % 

du 18 au 1 9. Le ministère de la justice informé, r
e
v 

plainte. M. lo juge d'instruction près leTribunal de»
1 

trique se trans| orta sur les lieux, et ouvrit une .'
n

'
01

 jt 

tion judiciaire ; mais il ne tarda pas à s'apercevoir q
u
 ^ 

justice était induite en erreur, et que la déiionciatiou^ 

Doumeyron était mensongère ; il était impossible, en e ^ 

d'accueillir son récit et les circonstances diverses q
lll

e t
„ 

trouvaient groupées. Une tentative aussi
 aLluac

'
e

n

U
l e» 

milieu d'un village populeux: une somme de 13,100 ̂  

la possession d'un petit marchand de campagne d jj 

débit journalier est si peu considérable; cette
 somm

0
,^ 

réedans le tiroir d'une armoire à la vue de tout le J?
1
' ^j» 

dans uneciiisinc; f impbssifoilitë matérielle qu'elle y ' ^
lf

oi-

tenue, vu lus dimensions de ce meuble beaucoup tr°P ̂  

tes, l'absence de tous les habitants dans la
 Illills0

'
b9fl

iiC» 
meyron pendant toute la nuit du 18 au 19 octobre, a ^ 

qui laissait leur trésor sans surveillance aucune '
A 

position des malfaiteurs, celle de Doumeyron W
1
"

10 
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• i« iustice descendit chez lui, et non moins que 
jour ou

 M
 ;l

 cré(lulilé
 de l'opinion publique touchant le 

tout ce a, énoncé par cet homme, l'intention quelle 
prele

n,H>niit de préparer une banqueroute frauduleuse, 
i

u
i aiin <

 m
j
ms

ière public à donner aux investigations 
d1
 «ôm -.'-cs une autre direction. Déjà Doumeyron s'était 

COm
Hn é eu état de faillite, contraint., disau-il, par le 

^Ihi'ui' dont il était victime de ne plus taire honneur à 

ses | oo^ctobre, il avait refusé de solder une traite de 

non fr présentée à paiement par l'huissier Moysen. Le 

li même refus [jour une traite de 700 fr., présentée par 

"'me huissier. U alléguait qu'il était sans ressources; 

I
e mt

 re
chcrches faites dans les dépendances de sa maison 

61
 Gèrent la découverte d'une caisse, fermée et clouée, 

P7 profondément enfouie dans le sol du magasin, au 
a
 ne-chaussée et contenant 7,000 fr. 

""il était dans ses habitudes de n 'acheter que pour 5 

"r. de marchandises à la foire de Beaucaire; 

fois les emplettes avaient excédé une valeur de 

"an 000 fr;, supérieure aux possibilités de sa situation et 

A son débit. Il ne pouvait êtro douteux pour personne, 

n ne se lût décidé à faire, et à crédit, des achats aussi 

1
U
 'érables, que dans la pensée d'en détourner je^prix à 

cous
1

 Ci (
 ^ ,

11
,^;

llf
i;

r
,
n
 ,\a

 S
n« vpndfiiirs. Aussi, à peine 

ou 6,000 

cette 

mat3 

me h», 

qui ont con-

urofit et au préjudice de ses vendeurs, 

jyiour de Beaucaire, le vit-on vendre ses marchandises 

i ns toutes les foires à 5 pour 100 et même à 8 pour 100 

H nerte. Non-seulement il vendait en détail à vil prix , 

j| vendait en bloc, soit à ses frères, marchands eom-

,
L
ii soit à d'autres, et toujours à perte. 

«Contrairement à tous les usages du commerce, il four-

nissait des laclures acquittées échangées contre des billets 

"'fil semble qu'à la suite d'un tel mouvemenl d'affaires, 

no'umeyron aurait dû réaliser assez rapidement certaines 

vale *rs Cependant il se disait gêné, et dès le mois de 

septembre il refusait de faire honneur à des mandats li-

res sur lui, tels entre autres que celui de 1 400 fr., dont iP 

devait le montant à Crouzille d'Alby, et un autre de 800 fr. 

Cette prétendue gêne était encore un des moyens imagi-

nés pour préparer sa banqueroute, et il est à remarquer 

nu'ï l'époque où il la disait telle, qu'elle ne lui permettait 

nas de taire honneur à ses engagements. U prêtait à divers 

de l'argent toujours sur bons au porteur. Il possédait, 

d'ailleurs, depuis longtemps déjà, suivant son propre 

aveu, les 7,000 fr. trouvés enfouis dans son magasin. 

„ Dès le lendemain du jour où il se dit vole, Doumey-

ron écrivit à tous ses créanciers pour leur faire part de 

cet événement imaginaire, s' efforçant de les rassurer 

néanmoins en leur promettant de les payer plus tard; 

mais en même temps il ne négligeait rien pour soustraire 

à ceux qui le pressaient les marchandises qu'il avait en-

core dans son magasin. Un huissier vint en opérer la sai-

sie; il n'en trouva qu'une très petite quantité de ia valeur 

de 7 ou 800 fr. à peine. Déjà Doumeyron les avait fait 

disparaître ; il cachait des ballots, soit chez ses parents, 

soit dans les champs auprès de Coupiac, soit dans les 

granges du village. Quand il s'est vu poursuivi, il a si-

mulé l'intention de traiter avec ses créanciers, et un acte 

a eu lieu le 30 octobre à cet effet. 

« Toutefois ce n'était là qu'un leurre, car on faisait, en 

novembre et décembre, souscrire à Bonnet de Curvalle et 

à Cluzel de Brousse des lettres de change ou • illets 

dre pour des sommes considérables et qu'il ne devait | 

« L'absence absolue ou plutôt la soustraction de tous 

livres-journaux accusait aussi les intentions. Que'que ha-

biles que fussent ses manœuvres, l'instruction les a dé-

masquées et a mis en évidence la coopération active de 

ses quai. re complices Marie Combes, Resseguier, Bonnet 

et Cluzel. 

« Marie Combes est la femme de Doumeyron ; elle ne 

pouvait ignorer les projets criminels de sou mari ; elle 

avait concouru à préparer leur accomplissement long-

temps avant les premiers refus de paiement précédem-

ment mentionnés. On avait remarqué les grandes provi-

sions de linge et de vêtements qu'elle faisait bien supé-

rieures à ses besoins, et aux observations provoquées par 

ce qu'il y avait d'extraordinaire dans ses procédés : « Je 

veux, répondait-elle, prévoir les événements fâcheux qui 

peuvent survenir dans le commerce de mon mari. » 

« Elle s'unit à lui pour se plaindre du prétendu vol de 

13,100 fr. Les détails qu'elle fournit à ce sujet avaient été 

concertés entre les deux époux. Elle concourut sciemment 

au détournement des marchandises qui allaient être saisies 

au profit des créanciers, en les faisant transporter à prix 

d'argent des lieux où elles étaient cachées d'abord dans 

un heu où elle les croyait plus en sûreté. 

« La complicité de Resseguier s'induit et des faits et de 

ses propres aveux. Il confesse s'être rendu à la Loupine, 

dans la maison de son beau-frère Doumeyron, pendant la 

nuit du 26 au 27 octobre, avoir pris un ballot de marchan-

dises caché dans un champ de Mahet, près Coupais, et 

l'avoir emporté el caché dans des fagots de bois, où il le 

supposait à l'abri des investigations de la justice. Il a nié 

longtemps qu'il fût ie détenteur de CÎ ballot, et il ne s'est 

décidé à le remettre aux mains des gendarmes que sous le 

coup d'une intimidation réelle. 

« Sa complicité, par recel, ne saurait donc être mise en 
doute. 

« Lorsque, pour se soustraire aux conséquences de la 

procédure criminelle intentée contre lui, Doumeyron con-

sentit le traité du 30 octobre, il eut recours, ainsi qu'on 
1
 a fait observé déjà, a un autre moyen de frustrer ses 

créanciers : il consentit à divers des billets pour créan-
ces supposées. 

" Le nommé Jean-Jacques Bonnet de Curvalle accepta 

de lui une lettre de change de 1,000 fr., et osa même la 

produire au concordat fait plus tard entre les créanciers. 

Bonnet a été contraint de reconnaître qu'il ne l'était pas 

Jui-même, et qu'il s'était prêté à un acte de complaisance. 

L'est l'aveu le plus explicite de sa complicité. 

" Jean-Pierre Cluzel de Brousse présenta aussi, lors du 

concordat, deux billets chacun de 1,000 fr. souscrits en 

sa faveur, et portant l'un la date de 1847, l'autre celle de 

1849. On ne douta poini de prime abord que Cluzel ne se 

rendît ainsi le complice de la banqueroute de Doumeyron 
en

 grossissant le passif de la faillite d'une dette imagi-
naire. 

" On se demanda comment Cluzel, qui était mal dans 
se

s affaires, qui avait dû emprunter pour son commerce 

""e somme do 1,700 fr. ou de t,800 fr., aurait pu prêter 
-ÎOOO f

r<
 ^ Doumeyron, qui prêtait lui-même et qui en-

tait de l'argent dans la terre. Les soupçons conçus 

Pouvaient être dissipés par les explications de Cluzel, 
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 »« trouvent inscrits immédiatement l'un 

après l'autre sons les n0' 23 et 24. 

. « Toutes ces circonstances indiquent surabondamment 

uu'ils n'ont été imaginés qu'en novembre ou décembre, 

depuis la faillite de Doumeyron, et dans un but incontes-
table de fraude. 

« Les antécédents de Doumeyron, enfin, sont détesta-

bles : il a déjà subi une eondamtiation,pour voi.à deux an-

nées d'emprisonnement, et, longtemps avant la faillite, il 

s'était acquis une réputation trop méritée d'improbilé et 
de rouerie. » 

Tels sont, on résumé, les principaux fait; 

duit les accusés devant la Cour d'assises. 

M. de Vérot. procureur de la République, a soutenu 

éloquemment l'accusation ; il savait tout ce qu'il y a 

de puissance dans la parole du brillant orateur au-

quel Doumeyron avait confié sa défense, aussi n'a-t-il 

rien négligé pour prémunir le jury contre tout entraîne-

ment, et pour le tenir en garde contre les séductions d'une 

voix prestigieuse. M. de Verot a prouvé l'accusation par 

les faits qui ont précédé, accompagné et suivi la déclara-

tion de la faillite Jugement qui déclare Doumeyron en 

état de faillite ; pas de livres de commerce, achats exor-

bitants de marchandises à Beaucaire, échéances échelon-

nées, ventes à ses frères, ventes à bas prix, propos tenus 

par Doumeyron, -impossibilité d'un vol à son préjudice de 

13,100 fr., impossible que jamais l'accusé ait eu 20,000 fr. 

d'espèces chez lui, et que le tiroir dans lequel les 13,000 

francs auraient été volés ait pu contenir une aussi forte 

somme ; 7,000 fr. cachés dans une caisse enfouie dans la 

terre, découverts par la justice ; détournement de mar-

chandises, plus de vingt ballots, créances supposées, tout 

cela ne forme-t-il pas un faisceau accablant contre cet ac-

cusé ; contre cet accusé, condamné une première fois par 

la Cour d'assises de l'Aveyron pour vol, que les débats 

ont représenté comme un usurier d'habitude, et dont les 

témoins ont attesté l'immoralité profonde. U serait difficile 

de rendre l'éloquente indignation de l'organe du ministère 

public, représentant Doumeyron voleur, usurier, adul-
tère. 

Passant ensuite à la complicité de la femme, M. le pro-

cureur de la République l'a prouvée par l'assistance con-

tinuelle qu'elle a donnéeaux actes dontest accusé son mari, 

qui ont précédé, accompagné et suivi la faillite. Celle de 

Cluzel ne lui a pas paru conlestatable : elle est prou-

vée par l'état de gêne où il se trouvait au moment où il 

aurait fait le prêt de 2,000 fr. à Doumeyron, et surtout par 

cette circonstance qu'un billet de 1,000 fr. souscrit le 1" 

septembre 1847 aurait été écrit sur un timbre qui n'a été 

émis qu'en juillet 1848. Quant à la complicité de Resse-

guier et Bonnet, M. de Vérot qui, comme il l'a déclaré, 

n'insiste sur l'accusation qu'autant qu'il est profondément 

convaincu de la culpabilité, a cru devoir s'en rapporter à 

la sagesse du jury, c'est-à-dire renoncer à l'accusation. 

Les preuves contre Doumeyron étaient accablantes et 

venaient d'être reproduites avec une énergie qui les faisait 

ressortir encore davantage. 

M' Vezin, son avocat, s'est levé. Il a commencé par dire 

qu'il ferait la part de toutes les exagérations, exagérations 

de l'accusation, exagérations dans le système de l'accusé. 

L'important pour la défense, c'était d'effacer, autant 

que possible, les mauvaises impressions que la moralité 
de l'accusé avait dû faire sur les esprits. 

M* Vezin ne conteste pas que l'accusé ait été condamné 

pour vol ; mais pouvait-on le rendre responsable, à trente-

neuf ans, d'une faute dans laquelle il avait été entraîné à 

l'âge de seize ans ? D'ailleurs, on ne précise aucun fait 

d'usure, et, quant au désordre de ses mœurs, il n'a pas 

de rapport avec l'accusation à laquelle il a à répondre. 

Entrant plus avant dans l'accusation elle-même, le dé-

fenseur s'attache à prouver l'existence du vol dont s'est 

plaint son client, et il en trouve la preuve dans ce fait: 

qu'avant l'arrivée de Doumeyron des témoins avaient re-

marqué que la porte dé la maison était ouverte, qu'un car-

reau de vitre était cassé, tandis que la veille on n'avait 

rien remarqué de pareil . Parcourant ensuite les divers 

chefs d'accusation, il les discute un à un, suit le ministère 

public pas à pas, explique certaines dépositions par la ja-

lousie qui a dû les dicter à ceux qui les ont faites, la plu ■ 

part commerçants comme Doumeyron, et intéressés à se 

débarrasser d'un concurrent dont l'intelligence et l'activité 

leur faisaient ombrage. Il combat parleur invraisemblance 

même les dépositions qui lui paraissaient réellement in-

vraisemblables, et, refusant de s'associer au système de 

dénégations de son client, il avoue loyalement les faits 

qui lui paraissent établis. 11 démontre en peu de mots la 
non culpabilité de la femme Doumeyron. 

Puis, abordant une nouvelle série d'idées, il suppose 

tous les faits établis, la fausseté du vol, la falsification des 

livres de commerce, le détournement des marchandises et 

des 7,000 fr., la supposition de créances faites, et il se de-

mande quelle est la criminalité de ces faits. 

Us ne peuvent être incriminés, dit-il, qu'autant qu'il y 

a eu faillite, parce qu'il n'y a pas de banqueroute fraudu-

leuse quand il n'y a pas de faillite. Or, une des conditions 

essentielles de la faillite, c'est la déclaration faite par l'ac-

cusé ou par la justice, c'est la cessation de paiements. La 

jurisprudence est formelle sur ce point, de nombreux ar-

rêts le prouvent, et ici il n'y a pas de déclaration de la 

part de l'accusé, il n'y a pas de jugement non plus, car 

celui qu'on représente a été rendu par défaut; il peut être 

rétracté sur l'opposition ou du débiteur ou des créanciers. 

Or, en supposant qu'il soit rapporté, si on condamne l'ac-

cusé, on l'aura déclaré banqueroutier frauduleux, tandis 

que la justice aura déclaré qu'il n'y avait pas de faillite, 

et que par conséquent la banqueroutemanquaitd'un de ses 

éléments essentiels. Il n'y a pas non plus de cessation de 

paiement, puisque l'accusé s'est obligé à payer intégrale-

ment ses créanciers, et que son engagement a été garanti 

par deux cautions que les créanciers ont acceptées. 

Pendant près de trois heures, M" Vezin a captivé l'at-

tention la plus soutenue du jury et de l'auditoire, par 

la force et l'éclat de sa discussion. Il n'a fallu rien moins 

que les preuves accablantes, ces vingt ballots de marchan-

dises étalés sous les yeux de l'auditoire et lcésumé si lu-

cide et en même temps si impartial de M. le président La-

croix, pour se rappeler qu'on avait devant soi un banque-

routier dont la justification était impossible. 

En abandonnant l'accusation contre Rességuier et Bon-

net, le ministère public avait rendu facile la tâche de la 

défense. Aussi, M" Caumes et Azémar se sont-ils conten-

tés de prononcer quelques paroles qui ont complètement 

dissipé tous les doutes qui auraient pu rester dans les es-
prits. 

U n'en était pas ainsi de Cluzel, et le défenseur a eu 

réellement à combattre une accusation sérieuse ; il l'a fait 

en homme supérieur. Dans une improvisation remarqua-

ble par une profonde logique et surtout par une grande 

clar.é. M' Rodât a prouvé qu'il ne ponvait y avoir com-

plicité de la part de son client qu'autant que celui-ci aurait 

affirmé ses créances, et que cette affirmation n'avait pas 

eu lieu. 

Après le résumé de M. le président, le jury entre dans 

la chambre de ses délibérations et apporte un verdict af-

in malif en ce qui concerne Doumeyron, et négatif en ce 

qui concerne les quatre autres accusés. En conséquence, 

la Cour, sur les réquisitions de M. le procureur de la Ré-

publique] a condamné Doumeyron à sept ans de travaux 

forcés. Les autres accusés ont été mis en liberté. 

CHBONiaiTB 

PARIS, 21 JUILLET. 

Le sieur Visse, brigadier de gendarmerie à la résidence 

de la Maison-Blanche, faisait, le 19 avril dernier, vers dix 

heures et demie du soir, une patrouille de nuit sur le bou-

levard de la Glacière, alors complètement désert, lors-

qu'il entendit les cris: « A la garde ! au voleur ! » poussés 

par une femme, au secours de laquelle il s'empressa de 

venir. Il trouva la fille Gigout luttant contre le nommé 

Henry-Etienne Arnaud, à qui elle imputa d'avoir voulu la 

voler en coupant la poche de sa robe, et qui fut arrêté im-
médiatement. 

Dans l'instruction suivie contre lui, Amand a prétendu 

que, le 19 avril, il était ivre et n'avait eu d'auire intention 

que de forcer la fille Gigout à venir boire avec lui. Celle-

ci déclare qu'elle ne connaît pas, qu'elle n'avait jamais vu 

l'accusé, qui, l'abordant à l'improviste, lui dit: « Tu as 

le sac, je veux que tu me régales ! » qu'au même instant 

il la saisit par la poche de sa robe et essaya de la couper 

avec un couteau, qu'elle déclare avoir vu, mais qu'il s'em-

pressa de jeter loin do lui à l'arrivée de la gendarmerie. 

Un sieur Godde, qui intervint aussi en ce moment, dé-

pose qu'Amand tenail la femme Gigout par sa robe, s'ef-

forçait de fouiller dans sa poche et faisait même sonner 

l'argent que celle poche contenait. Le brigadier Visse, de 

son côté, assure qu'Amand n'était pas ivre, et son procès-

verbal, d'accord avec celui du commissaire de police, 

constate que la robe de la plaignante offrait plusieurs cou-

pures à la hauteur de l'ouverture de la poche. 

Amand, déjà quatre fois condamné pour vol depuis 1837, 

est signalé par les documents de l'instruction comme un 

mauvais sujet des plus dangereux, auquel on ne connaît 

aucun moyen d'existence honnête, et ne vivant que de 
vols. 

Les débats ont considérablement modifié les conclusions 
de l'arrêt de renvoi. 11 ne s'agit plus de vol de nuit com-

mis avec violence sur un chemin public : tout s'est réduit 

à un simple vol de nuit; et si l'accusé n'avait pas eu de 

mauvais antécédents, il est probable qu'il n'eût pas été 
traduit en Cour d'assises. 

C'est sur le nouveau terrain établi par les débats, qui 

n'ont plus laissé subsister qu'un simple délit, que la dis-

cussion s'est établie entre M. l'avocat-général Croissant 
et M" Gauté, défenseur de l'accusé. 

Le jury a rapporté un verdict d'acquittement. 

— Le sieur Jean-Baptisle Bizet, afficheur, .rue de la 

Coutellerie, 12, âgé de 25 ans, ancien garde mobile, a été 

condamné aujourd'hui par le Tribunal correctionnel à trois 

mois de prison pour offense, par paroles, envers la per-

sonne de M. le président de la République. 

— Aux termes de conventions intervenues entre M. 

Louis Perrée, alors gérant du Siècle, et M. Troupenas, ce-

lui-ci a cédé à M. Perrée le droit de reproduire dans le 

journal le Siècle les œuvres de M. Alexandre Dumas, au 

nombre desquelles se trouve compris le théâtre. 

Dans le courant de cette année, le journal le Siècle a 
publié la pièce d'Henri III et sa cour. 

M. Tresse, liB^reau Palais-Royal, se prétendant pro-

priétaire de diverses pièces du théâtre de M. Dumas, au 

nombre desquelles est comprise celle publiée par le Siècle, 

a assigné M. Sougère, gérant de ce journal, comme s'é-

lant rendu coupable du délit de contrefaçon. 

De son côté, M. Sougère a assigné M
me

 veuve Troupenas 

et M
mo

 Monué, sœur de feu M. Troupenas, toutes deux 

héritières de celui ci, pour voir dire et ordonner qu'elles 

seraient tenues d'intervenir et de prendre le fait et cause 

du journal le Siècle dans l'instance pendante entre ledit 
journal et M. Tresse. 

Cette affaire s'est présentée aujourd'hui devant la 7' 

chambre correctionnelle, présidée par M. Pasquier. 

M' Henry Celliez, avocaf, a présenté une exception d'in-

compétence, attendu que la contestation soulevée par M. 

Tresse est une contestation purement civile sur la validité 

et les effets respectifs des contrats successivement faits 

entre M. Alexandre Dumas et les cessionnaires, et par les 

divers cessionnaires entre eux ; qu'en conséquence, l'ac-

tion civile de M. Tresse doit être exercée par lui devant 

les Tribunaux civils qui en apprécient le bien ou le mal 

fondé, mais qu'elle ne saurait mettre en mouvement l'ac-

tion publique qui ne peut être provoquée que dans le cas 

de contrefaçon prévu et défini par l'article 425 du Code 
pénal. • 

Le Tribunal, sur les conclusions conformes de M. Marie, 

avocat de la République, a rendu le jugement suivant : 

« Sur la demande principale, 

« Attendu que Tresse, se prétendant cessionnaire du droit 
d'imprimer certains drames de Dumas, notamment Henri III 
et sa cour, a assigné Sougère devant le Tribunal correctionnel, 
comme ayant lui-même publié ce drame, au mépris de son 
droit, comme s'étant, par conséquent, rendu coupable du délit 
de contrefaçon ; 

« Attendu que, de son côté, Sougère se prétend cessionnaire 
de Perrée et Troupenas, auxquels Alexandre Dumas, par un 
traité, aurait cédé le droit d'imprimer ses drames; 

« Attendu qu'il y a à juger une question de propriété et de 
validité de contrat, question purement civile; 

« Sur la demande en garantie, attendu que, dans aucun cas, 
le Tribunal n'aurait pu connaître de cette demande; 

« Le Tribunal se déclare incompétent, renvoie la cause et les 
parties devant les, juges qui doivent en connaître. » 

— De la chaussure, ou plutôt de l'absence de chaussure 

du premier homme aux souliers vernis, il y a loin ! La 

sandale, le cothurne, le soulier à la poulaine, le soulier à 

la Molière, - le soulier à talon rouge, l'escarpin ciré à 

l'œuf, et enfin le soulier verni, tel est en abrégé le cata-

logue des transformations de la chaussure humaine. 

La pourpre, la soie, le velours, le cuir mat et le cuir 

ciré ont successivement servi à la fabrication de la chaus-

sure. Dans ces derniers temps, le cuir verni menaçait 

d'envahir le monde, si un concurrent ne s'était dressé 
devant lui; 

Ce concurrent s'est révélé aujourd'hui à l'audience du 

Tribunal correctionnel : c'est la toile vernie appliquée à 
la chaussure. 

L'inventeur de ce procédé, un brave cordonnier de fau-

bourg, en homme qui sait que la vérité ne doit jamais se 

montrer toute nue, avait voilé ses souliers de toile vernie, 

en dessus par du vernis, en dedans par une peau légère 

servant de doublure, en sorte que l'acheteur, à moins 

qu'on ne le lui dise, pouvait croire qu'il achetait des sou-

liers de cuir, et on ne le lui disait jamais. L'inventeur ca-

chait donc son invention, se contentant de faire une rude 

concurrence en ne demandant que 7 fr. 50 c. pour une 

paire de souliers en tout semblables pour l'apparence et la 

bonne mine aux souliers de cuir verni vendus partout 12 
et 15 fr. 

Le premier qui fut séduit par la bonne mine des sou-

liers de toile vernie est un muscadin de la rue Neuve -Co-

quenard, un garçon tonnelier, fort expert en fûts de Bor-

deaux et de Bourgogne, mais fort ignorant dans l'art du 

peaussier. C'était un dimanche, il avait hâte de rejoindre 

des amis pour une partie de campagne. U essaye les sou-

liers qui lui vont comme un gant, les paye, va s'habiller, 

les chausse, et le voilà parti à neuf heures du matin pour 
ne revenir qu'à minuit. 

Hélas ! pour le retour, il avait compté sans ses sou-

liers. Minuit était sonné depuis longtemps, lorsqu'il re-

montait la rue Neuve-Coquenard, ses souliers à la main? 

harassé, rompu, les pieds enflés et devenus d'une sensi-

bilité à refuser le service sur un tapis d'Aubusson. 

Qu'était-il donc arrivé? Un phénomène bien naturel, Ou 

plutôt le tonnelier avait eu à souffrir d'une loi physique 

bien connue. La toile se resserre à l'humidité; une corde 

tendue, imbibée d'eau, rapprocherait deux cèdres du Li-

ban. Une fois son pied échauffé par ia marche, la loi phy-

sique avait produit son effet, la tojle de ses souliers s'é-

tait resserrée, racornie, les doigts s'étaient pressés les uns 

contre les auti es, se serrant davantage à chaque pas, 

pris comme dans un élau; à la tin de la journée, le suppli-

cié marchait comme sur des charbons ardents, et c'est 

avec un bonheur ineffable qu'il avait vu venir la nuit, dont 

les ombres favorables lui permirent enfin de se déchaus-
ser. 

C'est avec fureur, avec désespoir, que le lendemain il 

allait reporter ses souliers et en réclamer le prix, car il 

avait décousu un peu de la doublure et avait aperçu la 

toile. Le cordonnier, à la vue de ces souliers poudreux, 

fatigués, éculés, ne voulut pas rendre l'argent, et, de là, 

une discussion, une querelle, des reproches, des injures 
et des coups. 

Qui a frappé le premier? Les témoins disent que c'est 

le tonnelier; aussi, à sa grande surprise, a-t-il été con-

damné à 25 fr. d'amende. En se retirant, il jurait que de 

sa vie il n'achèterait des souliers sans les découdre. 

■— Avec ses vingt ans, une blouse, une figure et une 

éducation négligées, Auguste Guibon est venu à Paris, où 

il a trouvé à se caser, selon son aptitude, chez M. Das-

sier, passementier, en qualité d'homme de confiance et de 

peine, aux appointements de 300 fr. par an. Dès le se-

cond mois, la métamorphose d'Auguste était complète, et 

quand il ne parlait pas, n'écrivait pas, ne lisait pas, quand 

il avait fait sa toilette, peigné ses cheveux, placé sou cha-

peau sur le quart de l'oreille, il ressemblait à tous les 

commis du monde ; aussi voulût-il en avoir également 

les avantages. Bientôt il eut une maîtresse, alla au bal, 

acheta des bouquets aux polkeuses, leur offrit le verre de 

sirop de rigueur, le tont avec les 25 fr. par mois qui for-
maient seuls son actif. 

Le 3 juillet, il était invité à la noce; une pareille invita-

tion ne se refuse pas, et pour y paraître avec avantage, il 

ne ci-aignit pas de commencer à creuser le gouffre de 

l'arriéré; il demanda et obtint de son patron un mois d'a-

vance de ses gages. Les 25 fr. étaient loin de suffire; après 

la bénédiction nuptiale et avant le repas, on devait aller 

au bois de Boulogne, monter à cheval, offrir des ânes aux 

dames; c'était le moment de figurer, et Auguste tient 
avant tout à figurer. 

Sans hésiter, d'un pas délibéré, le cœur tranquille, l'œil 

assuré, il se présente chez un confrère de son patron, un 

passementier, et, au nom de son maître, il lui demande 

deux dragonnes en or et deux mètres de galon pour pan-

talon de député; ailleurs, il se fait donner un coupon de 

soie. Ainsi nanti, il court chez un marchand d'occasion, 

lui offre ses marchandises à acheter. On convient de prix, 

mais le marchand ne veut payer qu'à domicile. Auguste 

paie d'audace, prie le marchand de le suivre, le conduit 

dans un passage, le fait attendre à un bout et se sauve par 
l'autre. 

Il était temps encore de reconnaître sa faute ; mais il 

voulait aller à la noce ; il y alla et y fut plus gai, plus pé-

tulant que tout autre. Au bois de Boulogne, nul ne galo-

pait plus vite; au café, nul ne buvait mieux. L'heure du 

repas arrivé, Auguste est le premier à table; mais à peine 

avait-il avalé la première cuillerée de potage, qu'un agent 

de police lui mettait la main sur le collet, en le priant de 

lui donner des nouvelles des deux dragonnes, du galon 
d'or et du coupon de soie. 

Traduit devant le Tribunal correctionnel, l'aimable jeu-

ne homme n'a pas perdu de son aplomp. A tous les re-

proches qui lui sont adressés sur sa conduite, il répond : 

« Quand on a besoin d'argent! quand on- n'a pas. d'ar-

gent ! si j'avais eu de l'argent! c'est bien facile à dire 
quand en a de l'argent! » 

Il a été condamné à un an de prison et 50 fr. d'a-
mende. 

— Nous avons annoncé une rixe survenue dans les cui-

sines du restaurateur Pestel et l'arrestation qui s'en est 

suivie d'un sieur Horet, cuisinier, au moment où il venait 

de frapper d'un coup de couteau son camarade Gillet. 

A raison de ce fait, Horet est traduit devant le Tribunal 

correctionnel; mais, mis en liberté sous caution, il a pris 

la fuite et fait défaut. Gillet, le blessé, cité comme té-

moin, ne se présente pas non plus à l'audience. 

Un seul témoin est entendu : c'est un enfant, un tout 

jeune marmiton. Sa déclaration a prouvé une fois de plus 

une vérité mille fois prouvée, à savoir que les plus 
grands effets tiennent aux plus petites causes. 

Gillet, Simonnet et Horet, dit-il, étaient cuisiniers chez 

Pestel. Souvent ils avaient des contestations sur le mérite 

d'une sauce, d'un glacé, d'un coulis. Dans ces discus-

sions, Horet se rangeait le plus souvent du côté de Si-

monnet. Un jour que les réchauds n'avaient pas bien mar-

ché, Gillet et Simonnet eurent unedispute à l'occasion d'un 

poulet à la Marengo ; ils y mettaient tant de feu que la co-

lère ne tarda pas à tes emporter et tous deux se précipitè-

rent l'un sur l'autre. C'est dans ce moment que Horet, 

prenant comme d'habitude le parti de Simonnet, se jeta 
sur Gillet et lui porta un coup de couteau. 

A défaut d'autres témoignages, le ministère publjc a lu 

les déclarations entendues dans l'instruction et les certifi -

cats attestant la gravité de la blessure de Gillet. 

Sur ses conclusions conformes, le Tribunal a condamné 

Horet, par défaut, à deux années d'emprisonnement. 

—Ce qu'il y a de plus maussade, de plus grognon au 

monde, c'est assurément un cocher endormi sur son siè-

ge, et qu'on réveille ; il dissimule volontiers son humeur 

pour faire une course, mais s'il l'est par de mauvais plai-
sans, gare le fouet ! 

Trois loustics, les frères Ravoutier et le sieur Bailiaut,, 

ont troublé le sommeil d'un cocher. Une discussion s'est 

engagée, elle a été suivie d'une rixe dans laquelle !e mal-
heureux cocher a dû céder au nombre. 

Seul contre trois, que vouliez-vous qu'il fit ? qu'il assi-

gnât les agresseurs devant la police correctionnelle ; c'est 
ce qu'il a fait. 

Lambinot (c'est le nom du cocher) vient exposer sa 

plainte. Il a l'air de n 'être pas encore parfaitemen' ré-

veillé, si l'on en juge aux bâillements plus ou moij>- . dissi-
mulés dont il accompagne sa déposition. 

Dans ces temps-ci, dit-il, qu'il fait une- elV' i„
llr

 de Sé 
néchal, vous comprenez que quand ou est ' „ „

 an 
aaaah! excusez si je baille, ça n'est pas, r -

comprenez qu'on s'endort bientô' gur v ^
 ex

P
re

p' "T 

des fois, une heure, puiso-,
e
 -faïï

 11 s,e
S

e
 °"

 1
 °° °* 

je suis ici, je sommeihV',. Vf »P"^ uepuis une heure que 

(le témoin indique K 'l* 't danS la f
T?

 com
Tr

ie

t si tellement lou- \ £ ̂  publique du prétoire). 11 fait 

soir, fl .fi téir ' J -
 0

 s que nous aurons do I orage ce 
ay jrrompu dans ses prédictions as-

te président, qui l'engage à arriver 

porttd£m| ' A fendais un bourgeois à la 
te. dre , e *>u, passage Laferrière, et qu'à torced at

: K'££? parm'endormir; j 'avais même commence 

eTrêvair^ mr ; j 'en ava.s envie depuis si ongtemps que 

meiï Te^ ,e je dormais. Pour lors, pendant mon som-

i u, ™
7

 ae
 s-sns un balancement, ou plutôt un tiraille-

tronomto 
^es par 

10111 le suite au fait 
M. 
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ment, que je manque de tomber sur le nez ; je me rat-

trappe, j'ouvre les yeux, je crois que j'ai manque de per-

dre l'équilibre, je me penche bien en arrière et je recom-

mence à regarder en dedans ; voilà qu'un instant après me 

v'Ia encore tiré en avant, que je manque encore de tom-

ber; je médis: Il y a du louche; je regarde autour de 

moi et je vois ces messieurs qui me tiraient par mon pale-

tot en riant comme des veaux imbéciles ; je leur dis : 

u C est bien spirituel, vous avez manqué de me jeter en 

avant, si vous recommencez je vous pose mon fouet sur la 

figure. Et la... a... a... a... aaaaah! (Le témoin cnerche 

inutilement à dissimuler ce bâillement.) 

M. le président : C'est inconvenant, c'est manquer de 

respect au Tribunal ; si vous continuez, je vous fais sortir. 

. Le témoin : Excusez-moi, si c'est un effet de votre 

bonté ; il fait si lourd; c'est pas de ma faute; si bien, 

pour vous continuer, que je retappe de l'œil et que me 

voilà reparti à pidneer ; ah ! v'ià que je me resssens le nez 

encore jeté en avant : j'ouvre l'œil et je vois ces messieurs 

(lui m'avaient pris mon pain et mon bondon et qui me les 

mangeaient ; je leur dis ; Vous allez vous faire abîmer ; là 

dessus en voilà un qui me répond (le plaignant met son 

mouchoir sur sa bouche et se retourne, probablement pour 

étouffer un bâillement) : Descends donc que je te secoue 

l'édifice ; moi je descends avec mon fouet, tout de suite on 

se jette sur moi, m'arrache mon fouet, et M. Vaillant 

m'allonge deux coups de poing sur le nez, que le nez m'en 

est venu comme une toupie, que j'en ai eu pour huit 

jours à n'avoir pas figure humaine, que mon cheval me 

regardait, qu'il avait l'air de vouloir éclater de rire 

Baillant, tirant un col-cravate de sa poche : heureuse-

ment que j'ai apporté ça, qui est témoin comme quoi vous 

avez voulu m'étrangler, et que c'est pour me défendre que 

je vous ai repassé deux coups de poing. 

M. le président : Qu'est-ce qui a vu cela? 

Le prévenu : Qui voulait m'étrangler? Je tirais une lan-

gue d'un kilomètre, à preuve que voilà mon col qui est 

déchiré. 
Le plaignant : Vot' col, voyez-vous, mon ami, c'est 

une colle. 
Le prévenir: M'sieu le président, c'était pour me défen-

dre, on ne peut pas me défendre de me défendre; quant 

au pain et au bondon de monsieur, c'est pas vrai, je ne 

peux pas sentir le bondon, pourquoi que je lui aurais 

mangé son bondon ? 

M. le président : Il ne s'agit pas de cela, mais des 

coups portés. 

Le prévenu : Je demande à dire un mot. 

M. le président : Qu'est-ce que c'est ? 

Le prévenu : J'offre de payer le bondon de monsieur. 

Cette offre n'a pu éviter une condamnation au prévenu; 

leTribunal s'est montré indulgent, et l'a condamné à une 

simple amende de 30 fr> 

Les frères Ravoutier ont été renvoyés de la plainte. 

llourse de Paris du 21 Juillet 1 W5«. 

AU COMPTANT. 

3 OH) j. 22 déc.... 72 40 

i 1p2 0(0 j. 22 sept. 

i 0[0 j. 22 sept 91 75 

i 1(2 0[0 de 1852-.. 103 13 

Act. de la Banque. . . 2840 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 OtO belge, 1840.. 102 — 

— — 1842.. 

4 1|2 97 — 

Napl. (G. Rotsch.).. — — 

Emp. Piém. 1850.. 98 80 

Piémont anglais. ... — — 

Rome, 5 0 |'i, 95 1|2 

Empr. 1850 96 — 

A TERME. 

3 0|0 

i 1|2 0(0 185i 
Emprunt du Piémont (1849). 

FONDS DK LA VILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... 

Emp. 25 millions.. . 1220 — 

Emp. 50 millions... 1205 — 

Itente de la Ville. . . — — 

Caisse hypothécaire. 225 — 

Quatre Canaux 1193 — 

Canal de Bourgogne. 1025 — 

VALEURS DIVERSES. 

Zinc Vieille-Montag.. 

H.-Fourn. de Monc. 

Lin Cohin 

Gaz français — — 

Tissus de linMarber. 852 50 

Plus Plus Dern. 

Cours. haut. bas. cours. 

72 35 7480 ~~72~3Ô 72 45 

103 03 103 30 103 03 103 25 

96 10 90 10 9G - 98 — 

CHEMINS SE FER COTES AU 

Saint-Germain 1077 50 

Versailles (r. g.) 

Paris à Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre. . . . 

Marseille à Avignon. 

Strasbourg à Baie. . . 

Nord 
Paris à Strasbourg. . 

PARQUET 

Lyon à Avignon. . . 

Montereau à Troyes 
Ouest ' 

Dieppe et Fécamp. .] 
Paris à Sceaux 

Bordeaux à la Teste.', -* 

Montpellier à Cette.. .7" 
Graud'Couibe.. ^> 

Paris à Lyon 098 75 

321 25 

1392 50 

020 — 

3Si se 
466 23 

293 75 

637 50 

61(1 25 | Anvers à Gand. . 

577 

«oc r 
20 .3 ^ 

La 2* édition du Traité pratique du docteur J OZAN S 

BIcsmeetS-D.àGrav. ijjj 

H 

l« maladies des voies ur inaires et des organes de la flénévV6 

dans les deux sexes s'écoule avec une prodigieuse rai 

Deux tirages ont été épuisés en moins de cinq mois. Let *' 

sième et dernier tirage vient d'être mis en vente. Il
 C

orr * 

700 pages de texte et 153 ligures d'anatoniie. Prix ■ 5 r. nt 

la poste, 6 fr. 50 cent.— 33, rue Jacob. ' ' 

LA PATE AURRIL , pour faire couper les rasoirs, sov
e

 A 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. — 1 fr. le bâton 

— VAUDEVILLE.—Aujourd'hui jeudi, avec les représentai -

de M"" Déjazo', seront reprises celles de la brillante et 

senora Pépita Oliva. Cette artiste do premier ordre dan 

deux fois dans la soirée. Quatre nouveautés feront parti»*,? 
ce curieux spectacle. "e 

— CHÂTEAU ET PARC D'ASNIÈRES. — Aujourd'hui jeudi *» 

grande fête exiraordinaire an bénéfice d'un artiste > 

AVIS IMPORTAIT. 

î .rti Insertions légales, les Annon-

ces «le MU. les Officiera ministériels, 

celles des Administrations publiques* 

et autres concernant les appels de 

fonda, les convocations et avis divers 

a 11% actionnaires, ventes mobilières 

et isnraobilièrcs, oppositions, expro-

priations, placements d'UypotUè<iues 

et jugements, doivent être adressées 

directement au bureau du journal. 

Ee prix de la ligne a insérer de nne 

u tirai» fols est de 1 fr. 5» c. 

«Quatre C*»»» et plus. ... 1 ?85 

Ventea immobilières 

CHAMBRES ET UTDSIS SE NOTAIRES. 

IAI 

l Ml TMtâHE. i Ut' i ( I 
;.;i.iiloUiï i il S A s 

Etude Je ST VABISI, avoué à Paris, rue Mont-

martre, 139. 

Ven e sur conversion, en l'audience des criées, 

au Palais-de -Justice à Paris, le samedi 31 juillet 

1852, 

D'une MASSOSi et dépendances, sises à Paris, 

petite rue Taranne, 9, faubourg St-Germain. 

Mise à prix : 33,000 fr. 

Produit net susceptible d'augmentation immé-

diate • 3,073 fr. 

S'adress r pour les renseignements : 

1° Audit 31" V4541S, avoué poursuivant; 

2° A M" Dromery, avoué, rue de Mulhouse, 9. 

(6611) 

A vendre à l'amiable, grand et bel HOTEL A 

PAISSîB, châteaux, fermes, parcs, fo-

-•ôls et bois», terres labourables, prai-

ries, vignes, usines, tuileries e' mai-

sons forestières, composant plusieurs grands 

domaines situés dans les départements de Seine 

et-Marne, de la Haute-Marne, de l'Allier, du Puy-

de-Dôme, de la Creuse, de la Loire-Inférieure et 

de la Côte-d'Or. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A M' ItE^'l'ESII», notaire à Paris, rue 

Basse-du-Rempart, 52, dépositaire des titres de 

propriété et spécialement chargé de la vente; 

2" A M e Denormandie, avoué, demeurant à Pa-

ris, rue du Sentier, 24; 

3° Et à l'administration des biens et affaires de 

la maison d'Orléans, à Paris, rue de Varennes, 35. 

 (6518) * 

TERRAINS OHM SÀÏ8T-PA0L. 
ir$ïte «le Parie. 

Adjudication en la chambre des notaires de Pa-

ris, par M"» (Casimir- MOEi; el 0BÊAl»ÂE-

m 13, le mardi 27 juillet 1852, à midi, 

De VBRttAi:V* situés à Paris, quai St Paul 

ei .rues des Jardins-Saint-Paul prolongée et de l'E-

toile, appartenant à la ville et. divisés eu cinq 

lots. 

Les adjudicataires ne seront pas tenus des frais 
de pavage. 

11 y aura adjudication même avec une seule en-

chère sur chaque lot. 

S'adresser : 

Pour voir le' plan et connaître les conditions de 

la vente, 

A M' Casimir JSOEE, notaire à Paris, rue 

de la Paix, 17. (6061) * 

FONDS DE MAISON 
Etudes de Ma SiAEOEAIJ 

lEOBLijb. 
avoué à Paris, rue 

Neuve-des-Petils-Champs, 36, et de Mc
 B»S 

FOUH, notaire à Paris, place de la Bourse, 15. 

Ven1e en l'étude et par le ministère duift M* 

OCFOCB&, notaire, le lundi 26 juillet 1852, 

heure de midi, 
De la clientèle et de l 'achalandage de 

MAISON ai£UBfjÉE exploitée à Paris, rue 

de l'Université, 14. 

Mise à prix : 50 fr. 

Outre les charges, notamment celle de prendre 

le mobilier pour 14,2 6 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A II" NAIIOE%ll , Labbé, Pelit-Bergonz, 

avoués; à M» MJB0ER, notaire, et à M c An-

sart, avocat, rue Monsieur-le-Prince, 53. 
(6684) 

S'adresser pour tous renseignements à Me MOV 

KAKtt. (6550) * 

CREANCES. 
Adjudication, en l'étude de M" MBSTA1TBR, 

notaire à Pans, rue Saint-Marc, 14, le mercredi 

28 juillet 1852, à midi, 

De CRÉANCES présumées dues à lu liquida-

tion judiciaire des sieurs Henry et Leprince, an-

ciens marchands de lapis, demeurant à Paris, rue 

ISiehelieu, 81, et s'étevant à 14,4)7 IV. 13 c. 

Mise à prix : 50 fr. 

S'adresser : A M. Maillet, à Paris, rue Laffitt-, 

41 ; 

Et audit M" SI BSTAYBB, dépositaire du 

cahier des charges. (0050) 

FERIE DE FÂBSSILLY 
Etude de M* BIOWIRO, notaire à Chartres 

(Eure-el-Loir). 

A vendre à l'amiable, la VI'llMit; 5»S3 FAIIS-

ftBLEV, sise commune du Tliieulin, canton de la 

Loupe (Eure-et-Loir), consistant en bâtiments, jar-

dins, pâtures et terres labourables, d'une conte-

nance d"euviron 43 hectares; louée 1,200 fr. par 

bail notarié. 

Celte terme est située sur une grande route, à 

une demi-lieue de la station de Courville (chemin 

de fer de l'Ouest). 

îATIl? 0" f'ésire céder des 
lyUli. actiosis de la 

Compagnie dite EA BEOT'rE (OHHKR 

CiA3.iE, dirigée par le sieur Langlois, boulevard 

Montmartre, 2, à 23 p. 0/0 de perte sur le prix 

d'émission. 

S'adresser à SI. HO.\M©3aH5ï'ir, rue deChoi-

seul, 1, à Paris. (7096) 

SOMÀMBOLE £rdïKnreJ^ 
(7095). ' ; 

AiO-POMïi 
AMÉRICAINE, 

cheval et harnais à vendre, 

rue d'Anjou-St- Honoré, 53. 

(7097) 

f
i à Dï i ft?)? Pour trouver un bon parti, éorire 
lâMAlïM, franco à M.DANI , int.-juré, 8, r. du 

Bouloi. On peut compter sur le secret le plus absolu. 

(7085). 

ï2Pr. 

LT AU-DESSUS. 

■i -X? UTelle pom
P« (le 

K'n Portative; 

» temètres de distS 
ce, solide, simple et 

SXIf. 1849 commode, pour ar
w

' 
',. „ , 8er, les gazons, csrni, 

tiers, (leurs, etc. Elle esl indUnS 
sable pour asperger les raisins H 
(tant la maladie. En y ajustant ,,

n 
r tuyau de «I à . fr. |

e
 mèlra,

 0
" fea 

I monter 5oo ltlrcs d'eau par heure a « 

•mètres et plus de hauteur. — Médailh 
-d'argent. Ancienne maison A PFriT 
■inventeur, rue de la Cité, 19 ' 

SOMMIERS 

Maison BRAG 
FABRICANT SE MTS EN FER ET DE 

ÉLASTIQUES. 

Garantie : quinze années. 

MENTION HONORABLE ET BREVETÉ s. G. B. G. 
• 

Maison principale : rue Rambuteau, es et 65. 
1« succursale, rue St-Denis, 97, à la Picarde. — 2e succursale, 

rue Rambuteau, 2, aux Archives de France. 

Commission el exportation. 

DENTS SEYMOUR. 
M. §É¥1@Ï!K, €5I.IlttJK«-iS^r-IfJI5M ?FISTE, WLtJM CASTIGIilONK, 1©, 

qui, depui3 longues années, jouissait déjà à juste titre d'une grande réputation pour la supériorité de ses dents et râteliers artificiels, vient eneore de faire faire un nouveau 

progrès à l'art du 'dentiste en perfectionnant une pâte minérale nommée Succédaucum, avec laquelle, en effet, on peut soi -même, et sans aucun secours étranger, guérir les 

dents malades, tout en leur redonnant leur forme et leur beauté primitives, et en prolonger ainsi indéfiniment la durée ; de plus, cette merveilieuse pâte s'applique à froid 

sans douleur, et sa couleur ne s'altère jamais. 
Une instruction imprimée est jointe à chaque botte de Succédanéum. (7044) 

Les Dessins et Gravures de Lits sont expédiés franco. 

AIS AM Vn?l IIS liK LA PÈCIÏÎS. 

LIGNES MONTIGNAC, 

rue Saiat-Honoré, 
4H, à l'entresol. 

, — Ces lignes sont 
^reconnues par les 
'connaisseurs pour 

être les meilleures 
l'Affranchir). 

(7081) 

AVIS AUX VOYAGEURS, 

ll'ilLÉI A PARIS, 
Cité d'Orléans, boulevard St-I>eaî«,18. 

JOI.IES CHAMBRES, depuis X fr. 25 c. par 
jour, et dans les prix de iO, 30 et 43 fr. pal 
mois. — Petits et grands AFPAHT£KENi 
depuis 50 fr. 

Es* publication légale des Actes «le «Société «at obligatoire, pour l'année t85«, dans la CJAZaiOTTE I»S3S l'RIBUSIAEX, VB UUOIT et le JtOEB!VAE €1É \I-:R&L, ©'AFFICHES. 

W^nU 'H «uobilii>i*e». 

ViSTf.SÏ'AUAl'ÏOlUTi! DE JUSTICE. 

En une maison sise à Paris, rue 
Feydeau, 9. 
Le 22 juillet. 

Consistant en buffet, table, chai-
ses, fontaine, pendule, etc. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, rue ltossini. 

Le 23 juillet. 
Consistant en commode, tables, 

guéridon, armoire, elc. (6085) 

SOCIÉTÉS». 

Entrait de l'acte de société collec-
livc fait à Paris le neuf juillet mil 
ituil cent cinquante-deux, 

Entre les sieurs Jean WAGNER, 
forgeron, demeurant à Paris, rue 
de Laborde, 40, . 

Et François GUERAIN, charron 
demeurant à Paris, rue de Labor-

de, 40, 

Suivant acte sous seings prives 
dûment enregistré. 

Cette société a pouf objet la fa-
brication de voilures. 

Le siège de la société est établi à 
Paris, rue de Laborde, 30. 

Elle est consentie pour trois ans 
sis mois, à partir du quinze juillet 
rail huit cent cinquante-deux jus-
sp.i'au quinze janvier mil huit cent 
.•inquante-six. 

La raison sociale est WAliXEK et 

GUERAIN. 
La signature aura lieu conjointe-

ment par les deux associés. 
Approuvé l'écriture : 

François GUÉRAIN. (5194) 

Cabinet de M. MUR AINE, rue de 
Tracy, 4. 

ty m acte sous signatures privées, 
fartai ubleàParis le quatorze juil-

let mil nUil l'en ' cinquanteKleux, 

î^fnh*'î^i ^1*13, tommissioniiairc 

elbois et clO'bon». demeurant à 

l'aria, quai de_
 m

,
niii

, ' GitAl'IMi, 

n liois et char 

la Râpée, DO , cl M. 

Cliarl'es-Emile-Fk 
■■ouimlssionnaire e. ...

ls 
nous, demeurant a ' 
Montparnasse, 04, 

Il appert : 

Une la société établie ei. 1"6 ™*1 

Etude de M« Eugène LEFEBVRE, 
gréé à Paris, rue Monlmarlre,i68. 
D'un acle sous seings privés, fait 

triple à Paris le quinze juillet mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré 

Entre M. Michel MONIN, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Sentier, 3, et la personne dénom-
mée audit acle, 

Appert : 
La société verbalement établie à 

Paris, sous la raison sociale Michel 
MONIN et C», pour l'exploitation 
d'un commerce de passementerie 
pendant sept années, ayant com-
mencé le quinze juillet mil huil cenl 
quarante-cinq pour finir le quinze 
juillet mil huit cent cinquante-deux, 
a été dissoute d'un commun accord, 
à compter du jour de l'acte extrait. 
M. Monin, qui élait gérant de la so-
ciété dissoute, en a été nommé li-
quidateur, avec les pouvoirs les 
plus étendus, même pour transiger 
et compromettre. 

Pour extrait : 
Signé : Eugène LEFEBVRE. (5200) 

Grappe sous la raison sociale , "> la u 
PE fièrcs, pourlaeommission s 'U- i ."l Pc 
Gommer ce des bois de charpente el 
à brûler et des charbons de bois el 
de. terre, dont te siège était à Paris, 
quai de lu Râpée, uo, suivant acle 
smis signatures privées, fait double 
à Paris le six mai mil huil cent cin-
quanle-di'ux, enregistré et publié, 
est et demeure dissoute et résiliée 
d'un commun accord, à partir du 
premier juillet mil huit cent eln-
quanle-ileux ; 

El que M. Joan-Charles-Joseph 
Grappe esl chargé de la liquidation 
avec ions les pouvoirs nécessaires. 

Pour extrait : 

MURA1NE. (SI95) 

D'un acte sous seings privés, fail 
double à Paris le dix juillet mil huil 
cenl cinquante-deux, enregistré ; 

Entre M. Charles LAP1TO, entre-
preneur de travaux publies, de-
meurant à Viarmes (Scine-el-Oise), 

Et M. François-Paoli PAU, aînéj 
propriétaire, demeurant à Paris, rue 
Caumartin, 70 ; 

Il appert : 
Qu'il a été formé entre les sus-

nommés une société en comman-
dite pour l'exploitation d'un pro-
cédé nouveau pour la fabrication 
du betoii, et d'un brevet à prendre 
pour cette invention; 

Que la durée de cette société esl 
fixée à quinze années, ù partir du 
jour de la prise du brevet, à moins 
que te brevet ne soit accordé pour 
moins de quinze années, auquel cas 
la société Unirait avec le brevet. 

Le siège de la sociélé est a Paris, 
rue Caumarlin, 70. La raison so 
ciale: I.AP1TO el C«. 

AL Lapilo est seul gérant, M. Pau 
est simple commanditaire, el s'est 
engagé à verser à la société cinq 
mille francs, dont deux mille cinq 
cents francs immédiatement, el 
leu\ mille cinq cents francs après 
rois mois, si M. Pau en recon liait 

cessilé. 
p

ou
 - extrait : 

Signé: PAU aîné. (5197) 

."AUDOL'IN, avocat-
'H llourse, 15 Etude' ."e M" 

"A n ace de ..._ 
D'une , 'élibéralion p..'

6e
, P.'"' >'«* 

■ - actionnaires u 
laisses d'escomp 

rue «lu Hou»8»yh, 
i A. PROSI et L>, la 
ten date à Paris du 

1 but cent cin-
(islrce; 

pagniedes i 
blieà Paris, 
sens la raisoi 
dite délibéralloi 
douze juillet mi 
quanlc-deux, enre^ 

il appert : ladite com-
i» Les opérations a

 ,A„l [
vê

maut 
paguie s'étendront su ccessiveiuem 

aux diverses branchesd'assurances, 
ainsi qu'à tout ce qui concerne les 
emprunts publics et autres conces-
sions administratives ; 

2° Les actions sont partagées en 
trois séries : la première donne 
droit à un intérêt de cinq pour cent, 
la deuxième à un intérêt de quatre 
pour cenl, et ta troisième à un inté-
rêt de trois pour cent. 

Pourextrail : 
BAUDOUIN. (5i9s) 

Suivant acle passé devant M« Ca-
imir Noël et son collègue, notaires 

à Paris, le dix juillei mil huit cent 
cinquante-deux, enregistré ; 

M. Paul-Omcr l'ROTIN, ancien 
employé au bureau du contentieux 
des contributions directes de la 
préfecture de laScine; 

Et M. Anloine-Churles MAUR1N, 
ancien clerc de notaire ; 

Tous deux demeurant à Paria, rue 
Sainte-Anne, 22 ; 

Oui formé une société en nom col-
lectif entre eux, et en commandite 
à l'égard des personnes qui adhé-
reraient aux statuts par la sous-
criplion des actions de ladile so 
ciété. 

Cette société a pour objel la ges 
tion : 

i° Du cabinet connu sous la dé-
nomination : le Représentant des 
Contribuables, intermédiaire spé-
cial pour le dégrèvement des im-
pôls directs et toutes les opérations 
qui s'y rattachent ; 

2° Et des propriétés qui seronl 
confiées à MM. Prolin et llaurin. 

Le siège de la société est à Paris, 
rue Sainte-Anne, 22, et il pourra 
être transféré ailleurs, pourvu que 
ce soil dans ladite ville. 

La durée de la sociélé sera de dix 
aus, à partir du jour où dix action 
de capital auront élé souscriies par 
des bailleurs de fonds; elle ne 
pourra êlre dissoute avant ce terme 

La raison delà société est: l'RO-
TIN, MAUltlN etC». 

MM. Prolin et Maurin son! seuls 
géranls responsables el ont l'un et 
l'autre la signature sociale. 

Le fonds social est fixé à cinquante 
mille francs, divisés en deux cent 
cinquante actions, chacune de deux 
cenls francs 

MM. Prolin et Maurin ont appor 
té à ladile sociélé le cabinet de récla-
mations par eux fondé, la clientèle 
qui en dépend, les dossiers, regis-
tres, elc, le matériel mobilier dé 
pendant de leur cabinet. 

Pour les couvrir de cet apport, il 
a élé alloué à MM. Prolin et .Maurin 
cent vingt-cinq actions, représen-
tant un capital de vingt cinq mille 
francs, dont ils sont dispensés de 
verser le montant. 

Les cent vinit-cinq aelionsdesur 
plus seront placées par les soins 
des gérants au profit de la sociélé. 

Peur faire publier ledit acle par-
i uul ?iù besoin serait, tous pouvoirs 

mi
l àù) donnés au porteur d'une 

expédition ou d'un extrait.. 

Pour extrait: 
Sitsné:NOEL. (519») 

Dissolution , liquidation et re-
constitution de la Compagnie gé-
nérale de l'Eleclro-Magnétisme, qui 
avait été fondée à Paris, le vingt oc-
tobre mil huit cent cinquante-un, 
par acte reçu M* Beaufeu et son col-
lègue, notaires à Paris, sous la rai-
son sociale : Emile PÉL ARD et com-
pagnie, el dont le siège social était 
rue Saint-llonoré, n" 350; 

Il appert, d'un acle du huil juillet 
courant, sous signature privée, dû-
ment enregistré à Paris, te vingt-un 
juillet mil huit cent cnquanle-
deux, par Darmengau, qui a perçu 
les droits, que l'assemblée générale 
des actionnaires de ladite sociélé, 
étant régulièrement convoquée el 
réunie, a prononcé, à l'unanimité, 
la dissolution el la mise en liqui-
dation de la société Emile Pélard et 
c impagnic, de conformité au droit 
qu'elle en avait, eu vertu des arti-
cles 21, 5o, 51 el 54 d.es statuts so-
ciaux, el après avoir nommé le li-
quidateur et les liquidateurs ad-
joints et déterminé le mode de li-
quidation, en leur donnant les pou-
voirs les plus étendus el les plus 
complets, elle a déclaré vouloir re-
constituer une nouvelle société 
ayant le même objet que la précé-
dente et il y a élé procédé ainsi 
qu'il suit : 

ACTE DE SOCIÉTÉ. 

Du même acle susrelaté et enre-
gistré, il appert: qu'entre divers, il 
a élé formé une société particulière 
purement civile, de conformité aux 
articles ifli el suivants du Code ci-
vil, pour l'exploitation de l'inven-
tion de MM. AMIlcRGEH, M1CKLÈ3 et 
CASSAL. 

Celte société a pris pour titre et 
dénomination : Compagnie géné-
rale de l'Electro-Magnétisme. 

Elle s'est fondée pour quinze an-
nées, à partir du vingt octobre mil 
huit cenl cinquante-un, époque à 
laquelle elle remonte de fait. Elle se 
propose d'obtenir l'autorisation 
d'être convertie en sociélé anony-
me. 

Si elle n'obtient, pas cette aulori 
sal ion, des pouvoirs suffisants onl 
été donnés à l'administrateur et au 
conseil de surveillance pour consti-
tuer telle autre sociélé qui leur pa-
raîtra la plus avantageuse sans 
avoir besoin de réunir les sociétai-
res. 

Le capital social est fixé à deux mil-
lions, qui seront divisés en quatre 
mille parts d'intérêts ou actions au 
porteur, dont )a valeur nominale 
de chaque scrade cinq cents francs, 
lorsque l'administrateur et le con-
seil de surveillance jugeronl a pro-
pos de lher celle valeur ; ces parts 
d'intérêts ou d'actions pourront êlre 
divisées en cinq coupons qui auront 
les mi'ines droits. 

Le. fonds social se divisé par moi-
tié, dont l'une représente l'apport 
des inventeurs et des fondateurs, et 
l'autre constitue le fonds de roulc-

1 ment, qui ne sera émis qu'au fur et 
I a mesure des besoins de la sociélé. 

La société est gérée par un admi-
nistrateur avec ie concours d'un 
conseil de surveillance et d'un co-
mité scientifique et consultatif. 

La société se réunira le quinze 
juin de chaque année ou plus sou-
vent si l'administrateur ou le con-
seil de surveillance le juge utile. 

La société réunie absorbe tous les 
pouvoirs qui n'ont pas été formelle-
ment réservés, et elle en dispose 
comme ellc 'i 'enlend. 

Toutes les parties se sont soumi-
ses à la juridiction du Tribunal de 
première instance de la Seine et à 
élire domicile à Paris, l'administra-
teur a fait élection de domicile, 
pour l'exécution du présent acle, 
chez M" Vallée, notaire à Paris, où 
il fera tous les dépôts nécessaires. 

Tous les soussignés à l'acte dont 
l'extrait précède se sont réservé, 
étant porteurs d'un des doubles, 
enregistrés, de le faire publier, se 
donnant tous pouvoirs respective-
ment quant à ce. 

Ainsi convenu et signé, ie huit 
juillei mil huileenteinquante-deux, 
dans les bureaux de ta société, rue 
Saint-llonoré, n°35o, à Paris. 

DE MOUTAC. (5190) 

ÎSIBMÂL DE G011EKCI. 

AYIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la eomptabililé des fail-
lites qui les concernent, tes samedis 
de dix à quatre heures. 

DECLARATIONS DE FAILLÎTES. 

iugemem du 9 JUILLET 1852 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
ditjour s 

Du sieur BENOIST (Paul-Désiré), 
fab. de passementeries, rue Neu-. 
ye-Sl-Merry, 37; nomme M. Girard 
juge-commissaire, et M. ltérou, rue 
Paradis -Poissonnière, 55, syndic 
provisoire (N° 10515 du gr.). 

Jutjemens du 20 JUILLET 1852, qui 
diclurenl la faillite ouverte el en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Dti sieur ESPIRITOZ (Joseph-Ma-
rie), passementier, rue St-llonoi é 
49; nomme M. Dobelin juge-com-
missaire, et M. Thiébout, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
(N» 10526 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Son! invites a te rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-
semblées des faillites, MM. les créan-
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

De la sociélé MALLET et C«, te-
nant restaurant sous la dénomina-
tion d'Association fraternelle des 
cuisiniers réunis, boul. Beaumar-
chais, 28, le 20 juillet à s heures ip> 
(N° 10354 du gr.); 

Du sieur ESPIRITOZ (Joseph-Ma-
rie), passementier, rue St-ffonoré, 
49, le 20 juillet à 9 heures (N° 10526 
du gr.); 

Pour assister à l 'assemblée dans la-
quelle st. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 
l'état des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porleurs d'effets 
ou endossement de ces failliles n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mellre au greue leurs adresses , 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MOTTE (Michel-Alexan-
dre), commis*, eu marchandises, 
rue aux Ours, 20, le 20 juillet à 3 
heures 1 12 (N° 1042s du gr.); 

Du sieur RINAUD (Marie-Louis), 
herboriste et associé dans l'établis-
sement des Bains français, rue Vol-
ta, 25, le 20 juillet à 3 heures i[2 (N" 

10042 du gr.); 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du ooncordat, 

ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
on état d'union, et, dans ce dernier 

cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 

sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que tes 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

rhOPUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de 
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 

dicatif des sommes à réclamer, MM 
les créanciers : 

Du sieur DEBERGUË (Jean-Ré-
né), fab. de papiers de fantaisie 
rue Montmorency, 9, entre le 
mains de M. Millet, rue Mazagran, 
S, syndic de la faillite (N« 10501 du 
gr.); 

Du sieur FRANCK (Louis), md de 
vins, rue Simon-le-Fi anc, 12, entre 
les mains de M. Ilenrioiinel , rue 
Cadet, 13, syndic de la faillite (N 
10U4 du gr.); 

Du sieur BALLOT (Antoine), né-
gociant, rue Montmartre, 104 en-
lie les mains de M. Gromort, rut, 
Monlbolon, 12, syndic de la faillite 
(N» 7053 du gr.); 

Du sieur ROCHER (Victor), p 
lissier, rue Sl-Jacqucs, L17, cuire 
les siiauis de M. Brouillard, rue des 
Martyrs, 38, syndic delà faillite V 
(iV 10379 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai 1838, être procé-

dé à la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

KT COKDITIOKS SOJ1MAIUES, 

Concordat COHENDET. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 24 juin 1852, 

lequel homologue le concordat passé 
le 5 mai 1852, entre le sieur CO-
HENDET (Hippolyle), menuisier, 
rue de Chabrol, 11, et ses créan-
ciers. 

Conditions sommaires. 
Obligation par le sieur Cohendel 

de payer à ses créanciers 15 p. 100 
de leurs créances, en trois ans, le 
•-r mai des années 1853, 54 et 55. 

Remise au sieur Cohendel, par 
ses créanciers, du surplus de leurs 
créances (N» 10057 du gr.). 

Les créanciers de Mlle Julie LAU-
GEE, fab. de tapisseries, rue Neu-
ve-des-Pclils-Champs, 78, à Paris, 
qui n'auraient pas produit leurs li-
tres de créance, sont invités à les 
déposer, dans le délai de dix jours, 
chez M. Boulet, commissaire au 
concordat, passage Saulnicr, 10: 

laute par eux de le faire dans ce dé-
lai, ils seront déchus de leurs droits 
a la répartition. 

MM. les créanciers vérifiés el affir-

més des sieurs MOUZËT jeune et 
MOUZET aîné, brasseurs associé» 
de fait, demeurant aux Batignoliei, 

rue St-Eticnne, it, peuvent se pré-
senter chez M. Kastouin de Bre-
mond, syndic, rue de la Chaussée-

d'Anlin, 9, pour toucher un 4j5" 
dende de 14 fr. 91 c. p. 100, unique 

répartition (N° 7909 du gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et alilr 
més du sieur PLPIER (Joseph), mai 
tre maçon et anc. md de vins, à 
Vaugirard, rue des Vignes, 75, peu-
vent se présenter chez M. Decagnv 
syndic, rue de Greffalhe, s, poui 

toucher un dividende de 2 fr. K c. 
'[2 p. 100, deuxième el dernière ré-
partition (N" 0484 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et allu-
més des sieurs THEBERGE I'HTCS, 

négociants, rue Neuve-St-Eustache, 
7, peuvent se présenter chez M. 
Henrionnel, syndic, rue Cadet, 13, 

pour toucher un dividende de 6 fr. 
32 cent. p. 100. unique réparlilion 
(N-8416 dugr.). 

MM. les créanciers vérifiés el affir-
més du sieur BLSSIUHË (Antoine), 
md de vins a Neuilly, rue de Sa-
blonville, 31, peuvent se présenter 
étiez. M. Boulet, syndic, passage 
Sauluier, 16, pour loucher un divi-
dende de 15 p. 100, première répar-
lilion (N° 10179 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés cl affir-
més du sieur G1BERT (Narcisse-
Léon), anc. mécanicien, à La vu-
lette, demeurant ;\ Paris, rue dos 
Petilet-Keurles. 27, peuvent se pré-
senter chez M . Duvai - Vaucluse, 
syndic, rue Grange-aux-ltcllcs, 25, 
pour loucher un dividende ileo fr, 
45 e. p. 100, deuxième et dernière 
réparlilion (N° 9038 dugr.). 

ASSEMBLÉES DU 22 JUILLET 1852. 

MX HEURES : Girard, bouche!, 
synd. — Aubin frères, nég-, vj» 

Mini : Noël père et fils, ent. de W 
liments.ciôt. - Noël père, ent.» 
bâtiments, id. — NoCl hls, ent.» 
bâtiments, id. 

TROIS BEURES : Jamotle et (.•, «» 

laurateurs, clôt. - Loyre, enl,« 

charpente, cone. 

Séparation». 

Jugement de séparation de corpj 
et de biens entre Françoise- 1 ' « 
loire CHANGER et François-»»* 
rice-Gaspard DUP1SSOT, a % 
nelle, rue Croix-Niverl, 35 

tel, avoué. 

Jugement de séparation de' M 
enlre Céline-Virginie PUSM*5 
Joseoh-Constantin HRAUtb, 
SL-Germain - l'Auxerrois, »»■ 

Mestayer, avoué. ^ 

Jugement de séparation deeotgjj. 
de biens enlre Julie l^ 111.,'^, 
MONT el Edinc CIIAIIRL, j» r* 
rue des Marais-St-GcrmaiBi » 

Bel I and, avoué. 
de t»e,! 

iii 
a 

de la Loire, 40. — Chagot, a*** 

Jugement de séparation de » 
entre Jacqueline-Eupln'a» e' 

gélique VAI.LOIS et .rrMB 
GUVOT, ù La Petite-VillelMg 

(10»* Oéee» et liibuma 

Du 19 juillei 1852. -M. A
u
?£> 

ans, rue de laCbausséc-d AU
 r 

-Mlle Séligmoun, 21 ans, W 4 

cbechouarl, 18. - Mme M'^il. 
ans, rue Geoffroy-Marie, 
Bongrand, 151111s, rue de "»'

 e
ji-

5. — M. de Fauloiig, il »J 's 'J» i* 
Lazare, 3. — Mme Schiw n, ''

 re
«i, 

rue de. liuilaiill, n. - MJ |C '."toii* 
J8 ans, rue Laval, 15. - ,1, ' 
50 ans, rue du Fg-SI-M'" 1

 cr
ii^ 

Mme Beauvais, 57 ans, rut ^ 1. 

sol, 8. - Mme ><ffijjfifâ 

ans, (|i""
67
>. Mlle Drpille, 20 

pée, 54. - M. Mui-baio"*'-» 
me de l'Ecole-dc-Médtx-me^ -j 
Bàpéc, 54. 

rue de l'E 
M. Vaillant, 15 ans, 

-.Mi»e «riUon^;^ 

Moull'eliird, 201. - »■■ cie-i 
ans, rue de la Montagne-» 

Le gérant , 
H. BA 

Enregistré à Paris, le Juillet' 

Kecu deux francs vingt cent i mes, décime comprit. 

1852, F* IMP1UMEIUB DE A. «UDT, p(Jl S SU VE-DliS-MATHUUlN'S. 
Pour légalisaiiou de la signature A- oui°

T
' 

Le maire du 1" arroudi»»Bnj9U'> 


